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coopération technique ; et 5) échanger des informations spécialisées. 

L’Institut de statistique de l’UNESCO  
L’Institut de statistique de l’UNESCO (ISU) est le bureau statistique de l’UNESCO ainsi que le dépositaire des Nations 
Unies pour les statistiques mondiales dans les domaines de l’éducation, de la science, de la technologie et de l’innovation, 
de la culture et de la communication. L’ISU a été créé en 1999 afin d’améliorer le programme de statistiques de l’UNESCO 
ainsi que de produire et fournir les statistiques précises, opportunes et pertinentes aux fins de la mise en œuvre des 
politiques dans les environnements sociaux, politiques et économiques actuels, lesquels évoluent rapidement et gagnent 
constamment en complexité.

Le Rapport mondial de suivi sur l’éducation  
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par l’UNESCO.
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Avant-propos

Les objectifs de développement durable (ODD) reflètent l’engagement mondial en faveur d’un avenir meilleur et 
plus durable pour tous. Ils tiennent compte de certaines priorités particulièrement urgentes et mettent en évidence 
l’interconnexion des défis auxquels sont confrontés tant les êtres humains que la planète. Parviendrons-nous à 
accélérer les progrès vers nos objectifs communs d’ici 2030 et, in fine, à les atteindre ? Dans cette perspective, et 
compte tenu de la complexité de ce projet, il convient de transposer la responsabilité collective de sa mise en œuvre 
en autant de responsabilités nationales. 

Dans le Cadre d’action Éducation 2030, la communauté internationale de l’éducation a abordé ces questions de 
front, lorsqu’elle a demandé à ce que des points de référence intermédiaires appropriés soient fixés, comme étant 
« indispensables en ce qui concerne l’obligation de rendre des comptes, souvent négligée lorsque les objectifs sont 
fixés à plus long terme » (paragraphe 28). Cela est d’autant plus important alors que les nations s’engagent à nouveau 
à transformer l’éducation dans un contexte caractérisé par de multiples crises mondiales. 

Le processus d’établissement des points de référence permet à chaque pays de définir ses propres cibles en fonction 
du contexte qui lui est propre, de son point de départ et de son rythme de progression. Il s’agit d’un changement 
majeur de stratégie. En effet, chercher à atteindre la même cible, quel que soit le pays, ce qui était l’hypothèse 
retenue jusqu’à présent, est irréaliste et injuste dans de nombreux cas.

Au cours de la période 2021/2, pour sept indicateurs de l’ODD 4, trois pays sur quatre ont élaboré de tels points de 
référence, ou cibles nationales. Ils ont été complétés par des cibles issues des plans sectoriels nationaux de l’éducation 
et des examens nationaux volontaires. L’Institut de statistique de l’UNESCO (ISU) et l’équipe du Rapport mondial de 
suivi sur l’éducation (Rapport GEM) ont préparé ce premier rapport d’évaluation sur les progrès réalisés par les pays 
pour atteindre ces points de référence, au-delà du « statu quo ». L’évaluation des progrès cesse en 2020, juste avant le 
début de la pandémie qui a perturbé les systèmes éducatifs et de collecte de données dans le monde entier. 

Même sans choc mondial tel qu’une pandémie, les pays doivent accélérer leurs progrès à l’horizon 2030. En 
conséquence de la crise qui a frappé les systèmes éducatifs au cours des années 2020 et 2021, le prochain rapport, qui 
exposera la réponse des pays face aux défis soulevés par la fermeture des établissements scolaires liée à la pandémie 
de COVID-19, sera d’autant plus utile pour identifier les points problématiques et déterminer l’aide nécessaire. 

Ce processus vise à renforcer la redevabilité des gouvernements à l’égard de leurs engagements, mais aussi à les aider 
à élaborer les politiques qui leur permettront de se rapprocher de cibles ambitieuses, mais réalisables.

En favorisant le dialogue entre pairs, le présent rapport jouera un rôle important dans la célébration de la Journée 
internationale de l’éducation. Nous encourageons les pays à continuer de renforcer le processus d’établissement 
des points de référence pour l’ODD 4 en définissant des cibles nationales, lorsqu’elles n’existent pas encore, et 
en améliorant les données utilisées. Tout l’intérêt de cette approche réside dans sa capacité à créer un espace 
d’apprentissage mutuel pour les pays, propice à l’adaptation de leurs politiques. Le Comité directeur de haut 
niveau ODD 4 a récemment reconnu ses avantages en décidant de s’appuyer dessus pour assurer le suivi des 
engagements pris lors du Sommet sur la transformation de l’éducation. 

David Sengeh  
Président du Conseil consultatif du Rapport mondial de 
suivi sur l’éducation, Ministre de l’éducation de base et 
de l’enseignement secondaire supérieur et Directeur du 
département national de l’Innovation de Sierra Leone

Dankert Vedeler 
Président du Conseil de direction de l’Institut 
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Résumé analytique

Trois pays sur quatre ont proposé des points de référence, ou cibles nationales, à atteindre d’ici à 2025 et 2030 pour 
au moins plusieurs des sept indicateurs de l’ODD 4 : taux de participation à l’enseignement préprimaire ; taux de 
non-scolarisation ; taux d’achèvement ; écarts entre les genres dans les taux d’achèvement ; niveau minimum de 
compétence en lecture et en mathématiques ; taux d’enseignants formés ; et dépenses publiques d’éducation. Ce 
processus, soutenu par l’ISU et l’équipe du Rapport GEM, fait écho au Cadre d’action Éducation 2030, qui a invité les 
pays à définir des points de référence intermédiaires appropriés « […] en ce qui concerne l’obligation de rendre des 
comptes, souvent négligée lorsque les objectifs sont fixés à plus long terme ». Le présent rapport offre le premier 
aperçu annuel des progrès accomplis par les pays vers l’atteinte de ces cibles nationales.

Une analyse des taux de progression historiques entre 2000 et 2015 à partir du point de départ de chaque pays 
établit le contexte au regard duquel les progrès récents sont évalués. Cette analyse cartographie les progrès moyens 
réalisés par les pays évoluant rapidement ou lentement par rapport à différents points de départ, mettant ainsi en 
évidence de possibles trajectoires à la fois ambitieuses et réalistes. 

Pour compiler les valeurs de référence, deux méthodes ont été associées : 

 � les points de référence présentés directement par les pays ; la plupart se fondent sur la source recommandée 
dans les métadonnées de l’indicateur de l’ODD 4, mais certains s’appuient sur d’autres sources privilégiées par les 
pays, entraînant des divergences entre les valeurs de base et les dernières valeurs enregistrées ;

 � les points de référence extraits de la cartographie des plans sectoriels nationaux, des examens nationaux 
volontaires et des documents connexes, qu’ils soient fondés ou non sur des sources de données normalisées. 

Même lorsque les sources d’information normalisées ont été exploitées pour définir les valeurs de base, les points de 
référence établis par les pays s’écartent parfois considérablement des taux de progression ambitieux, mais réalisables. 

Les progrès enregistrés au cours de la période 2015-2020 permettent d’éclairer l’analyse des perspectives des pays 
quant à l’atteinte de leurs points de référence nationaux pour 2025. Les progrès sont évalués jusqu’au début de la 
pandémie de COVID-19, qui a non seulement perturbé le développement de l’éducation, mais aussi les systèmes 
de collecte de données. Un résumé des progrès réalisés au regard des points de référence réels et réalisables est 
fourni pour chaque indicateur, tandis que les progrès réalisés au regard des points de référence réels sont fournis 
pour chaque pays pour deux indicateurs : le taux d’achèvement du deuxième cycle du secondaire et le taux de 
participation à des activités d’apprentissage organisées un an avant l’âge de scolarisation dans le primaire. Parmi 
les pays disposant de données et de points de référence, s’agissant du taux d’achèvement du deuxième cycle du 
secondaire et du taux de participation à des activités d’apprentissage organisées un an avant l’âge de scolarisation 
dans le primaire, respectivement 29 % et 43 % des pays semblaient pouvoir atteindre, avec une forte probabilité, 
leur point de référence pour 2025 ; il s’agissait principalement de pays riches, en particulier dans le cas de l’indicateur 
relatif à la petite enfance. Par ailleurs, un pays sur trois – deux sur trois s’agissant des pays à faible revenu – prévoit 
des dépenses publiques d’éducation inférieures à 4 % de son produit intérieur brut (PIB) et inférieures à 15 % de leurs 
dépenses publiques totales. 

Le présent rapport contribue également à l’un des principaux objectifs du processus d’établissement des points de 
référence nationaux pour l’ODD 4, à savoir, corréler les progrès réalisés avec des politiques précises. Il met l’accent sur 
un indicateur de référence : le taux de participation à des activités d’apprentissage organisées un an avant l’âge de 
scolarisation dans le primaire. Les progrès des pays sont étudiés au regard des politiques en matière de législation 
sur l’enseignement préprimaire gratuit et obligatoire, de la réglementation relative aux prestataires privés et des 
dépenses publiques d’éducation.
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Introduction

En 2015, le Cadre d’action Éducation 2030, qui constitue la feuille de route pour la réalisation de l’ODD 4, invite les 
pays à définir des points de référence, c’est-à-dire des cibles nationales. Il s’appuyait sur un argumentaire clair et 
plusieurs principes :

Les cibles de l’ODD4 visées par Éducation 2030 sont spécifiques et mesurables. Elles contribuent directement 
à la réalisation de l’objectif général. Elles définissent un niveau d’ambition à l’échelle mondiale qui devrait 
encourager les pays à s’efforcer d’accélérer le rythme de leurs progrès. Elles sont applicables à tous les pays et 
prennent en compte les différences de réalité, de capacité et de niveau de développement des pays, tout en 
respectant les politiques et les priorités nationales. Le changement viendra des actions menées par les pays, 
avec le soutien de partenariats et de financements multipartites efficaces. Il est attendu des gouvernements 
qu’ils traduisent les cibles mondiales en cibles nationales réalisables en fonction de leurs priorités éducatives, 
de leurs stratégies et plans de développement nationaux, du mode d’organisation de leur système éducatif, de 
leur capacité institutionnelle et de la disponibilité des ressources. Il faut, à cet effet, qu’ils se fixent des références 
intermédiaires appropriées (pour 2020 et 2025, par exemple), selon un processus ouvert caractérisé par une 
transparence et une responsabilisation totales, avec le concours de tous les partenaires de façon à susciter 
l’adhésion des pays et à favoriser une compréhension commune. Chaque cible pourra ainsi s’accompagner de 
références intermédiaires qui serviront de jalons pour mesurer les progrès accomplis, au plan quantitatif et à 
l’échelle mondiale, par rapport aux objectifs à plus long terme. Ces points de référence doivent s’appuyer sur les 
mécanismes d’établissement de rapports existants, comme il convient. Ils jouent un rôle indispensable en ce qui 
concerne l’obligation de rendre des comptes, souvent négligée lorsque les objectifs sont fixés à plus long terme 
(UNESCO, 2015).

Les principaux éléments du processus d’établissement des points de référence nationaux pour l’ODD 4 en matière 
d’éducation sont :

 � Ambition : Les points de référence doivent être définis de sorte que tout progrès puisse être réalisé à un rythme 
supérieur à celui des activités courantes (s’efforcer d’accélérer le rythme des progrès).

 � Équité : Les points de référence doivent être établis en fonction des points de départ des pays (« prennent en 
compte les différences de réalité, de capacité et de niveau de développement »)

 � Appropriation : Les points de référence doivent s’appuyer sur des processus nationaux et non externes 
(« traduisent les cibles mondiales en cibles nationales réalisables en fonction […] des plans […] nationaux. »)

 � Apprentissage : Les points de référence doivent avoir un objectif formatif, atteignable grâce à l’apprentissage par 
les pairs (« le changement viendra des actions menées par les pays »).

 � Redevabilité : Les points de référence doivent inciter les pays à rendre des comptes concernant l’amélioration des 
résultats en matière d’éducation (« indispensable en ce qui concerne l’obligation de rendre des comptes, souvent 
négligée lorsque les objectifs sont fixés à plus long terme »).

L’ISU et l’équipe du Rapport GEM, qui sont mandatés par le Cadre d’action Éducation 2030 pour assurer conjointement 
le suivi des progrès accomplis vers la réalisation de l’ODD 4, ont aidé les pays à respecter leur engagement à établir 
des points de référence nationaux pour l’ODD 4 (ISU et Rapport GEM, 2022a, 2022b). 

Le processus d’établissement des points de référence, qui a débuté peu après l’adoption du cadre de suivi de 
l’ODD 4 par l’Assemblée générale des Nations Unies en 2017, s’est déroulé en trois étapes clés (figure 1) : 

 � En août 2019, le Groupe de coopération technique sur les indicateurs de l’ODD 4 a approuvé sept indicateurs en 
lien avec l’ODD 4 (20 après ventilation) (tableau 1). Ils ont été jugés pertinents pour l’établissement des points de 
référence à trois conditions : les données étaient disponibles pour la plupart des pays ; soit l’indicateur suivait une 
tendance historique claire (de 0 à 100 %), soit une cible claire lui était associée (par exemple, la parité entre les 
genres, les dépenses publiques minimales) ; l’indicateur était utile à l’élaboration de politiques.

 � En août 2021, sur la base de la déclaration de la Réunion mondiale de l’éducation d’octobre 2020, qui avait 
demandé à l’UNESCO de « proposer des points de référence pertinents et réalistes en lien avec les indicateurs clés 
des ODD » (UNESCO, 2020), une invitation accompagnée de documents justificatifs a été envoyée aux pays afin 
qu’ils présentent leurs points de référence nationaux pour 2025 et 2030 avant le 1er octobre 2021. 
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En février 2022, après la publication des premiers résultats, les pays qui n’avaient pas pris part au processus 
en 2021 ont été invités à présenter des points de référence nationaux avant le 31 mai 2022. Ceux qui les avaient déjà 
fournis en 2021 se sont vu offrir la possibilité de les réviser.

Lors du Sommet sur la transformation de l’éducation en septembre 2022, les avantages du processus d’établissement 
de points de référence ayant été reconnus, il a été demandé que d’autres indicateurs de référence soient 
ajoutés à la liste afin de rendre compte de certains des engagements du Sommet pour la transformation de 
l’éducation (encadré 1).

 
 

TABLEAU 1.  
Indicateurs de référence de l’ODD 4

Domaine thématique Indicateur Ventilation

Petite enfance Indicateur mondial 4.2.2 Taux de participation un an avant 
l’âge de scolarisation dans le 
primaire

1

Éducation de base Indicateur thématique 4.1.4 Taux de non-scolarisation 3 i) primaire, ii) premier cycle du secondaire et iii) deuxième 
cycle du secondaire

Indicateur mondial 4.1.2 Taux d’achèvement 3 i) primaire, ii) premier cycle du secondaire et iii) deuxième 
cycle du secondaire

Équité Cible 4.5 Écarts entre les genres, taux 
d’achèvement du deuxième cycle du 
secondaire

1

Indicateur mondial 4.1.1 Compétences minimales 
d’apprentissage 

6 i) premières années d’enseignement, ii) fin du cycle 
primaire et iii) fin du premier cycle du secondaire, en 
a) lecture et b) mathématiques

Qualité Indicateur mondial 4.c.1 Enseignants formés 4 i) préprimaire, ii) primaire, iii) premier cycle du secondaire 
et iv) deuxième cycle du secondaire

Financement Indicateur mondial 1.a.2 et points de 
référence Éducation 2030

Dépenses d’éducation 2 i) en part des dépenses publiques totales et ii) en part du 
produit intérieur brut

20

2019 2020 2021 2022 2023

Août Octobre Janvier-juin Juillet-septembre Octobre-décembre Janvier-juin Juillet-septembre Octobre-décembre Janvier

Accord
sur sept 

indicateurs

Adoption 
d’un processus 

technique

Consultations Réunions mondiales 
sur l’éducation

Réunions 
mondiales sur 

l’éducation

Journée internationale 
de l’éducation

Sommet sur la 
transformation de 

l’éducation et Forum 
politique de haut niveau

 
Comité directeur 

de haut niveau ODD 4

Journée 
internationale
de l’éducation

Sixième réunion 
du Groupe de 
coopération 

technique

Septième réunion 
du Groupe de 
coopération 

technique

Points de 
référence 
régionaux 
minimums

Indicateurs 
de référence 

régionaux 
supplémentaires

Adoption de points de 
référence régionaux 
en guise de première 
étape vers l’adoption 

de points de référence 
nationaux

Envoi d’une première 
lettre par la Sous-

Directrice générale 
pour l’éducation de 

l’UNESCO 
à tous les ministres 

le 4 août 2021, 
demandant que les 
points de référence 

soient présentés avant 
le 1er octobre 2021

Compilation 
des points de référence 

nationaux

Envoi d’une deuxième 
lettre par la Sous-

Directrice générale pour 
l’éducation de l’UNESCO 

à tous les ministres 
le 23 février 2022, 
demandant que les 
points de référence 

soient présentés avant 
le 31 mai 2022

Appel à l’élaboration 
d’indicateurs de 

référence relatifs à 
l’éducation verte et 

l’éducation numérique

Premier 
rapport d’étape 
sur les points de 

référence 
pour l’ODD 4

FIGURE 1 :   
Calendrier du processus d’établissement des points de référence pour l’ODD 4
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ENCADRÉ 1  :  
Établir des points de référence pour les engagements pris lors du Sommet sur la transformation de l’éducation 

En septembre 2022, lors de son allocution pendant le Sommet sur la transformation de l’éducation, le Secrétaire général des Nations Unies a appelé à améliorer 
les dispositions actuelles de suivi de la mise en œuvre de l’ODD 4, notamment les Réunions mondiales sur l’éducation et le processus d’établissement des 
points de référence nationaux pour l’ODD4.

Dans son appel à l’action, le Comité directeur de haut niveau ODD 4 a reconnu que certains indicateurs de référence de l’ODD 4 pouvaient faciliter le suivi de 
quatre des sept initiatives mondiales proposées lors du Sommet sur la transformation de l’éducation. Il a en outre exhorté les pays à s’appuyer sur le processus 
d’établissement des points de référence nationaux pour l’ODD 4 : 

 � En convenant de définir un petit nombre d’indicateurs, en lien avec les initiatives mondiales, qui seront ajoutés à la liste des indicateurs de référence 
pour l’ODD 4. 

 � En fixant des cibles nationales pour ces indicateurs pour 2025 et 2030. Elles symboliseront la transformation à laquelle les pays aspirent à l’issue 
de ce sommet.

L’accent est mis sur trois initiatives mondiales. Lors de sa réunion en décembre 2022, le Comité directeur de haut niveau ODD 4 a décidé d’ajouter des 
indicateurs pour i) l’éducation verte, ii) la transformation numérique et iii) la participation des jeunes et des étudiants au cadre actuel pour les indicateurs de 
référence de l’ODD 4 (figure 2).

De premières pistes ont été proposées pour ces trois initiatives mondiales au Groupe de coopération technique sur les indicateurs de l’ODD 4. S’agissant de 
l’éducation verte, qui s’articule autour de quatre composantes (les établissements scolaires, l’apprentissage, les équipes enseignantes et les communautés), 
deux indicateurs ont été proposés. La première proposition concerne le pourcentage d’établissements scolaires disposant d’une accréditation verte 
conformément à la future norme de qualité de l’UNESCO sur les écoles vertes. La deuxième proposition consiste à mesurer les intentions des pays de couvrir le 
changement climatique sur la base d’une analyse des documents d’orientation pertinents ; cet indicateur a déjà été estimé à partir de recherches par mots clés 
dans plus de 170 cadres de programmes scolaires nationaux pour 133 pays. 

Concernant la transformation numérique, l’initiative mondiale comporte trois composantes : le contenu, les capacités et la connectivité. Bien qu’aucun 
indicateur ne soit à même de couvrir toutes les composantes, la connectivité des établissements scolaires à Internet présente l’avantage d’être déjà un 
indicateur mondial pour l’ODD 4 (4.a.1). Les pays en assurent donc déjà le suivi, et elle fait l’objet de rapports au niveau international. Dans les années à venir, la 
méthodologie utilisée pour établir l’indicateur pourra être améliorée (par exemple, en ajoutant des informations provenant des fournisseurs d’accès à Internet). 

Un indicateur envisageable pour l’initiative mondiale sur la participation des jeunes supposerait, d’une part, que les gouvernements indiquent s’ils 
disposent d’un conseil d’élaboration des politiques éducatives ou d’un organe connexe comprenant des représentants de la jeunesse et, d’autre part, que les 
organisations de jeunes indiquent si elles participent activement à un tel conseil ou organe et si elles ont été consultées dans le cadre de l’élaboration des 
politiques éducatives. 

FIGURE 2 :  
Alignement des initiatives mondiales du Sommet sur la transformation de l’éducation sur les cibles de l’ODD 4 et sur les indicateurs de référence

1.  Taux de non-scolarisation [4.1.4] Éducation dans les situations d’urgence

Égalité des genres

Éducation verte

Transformation numérique

Financement de l’éducation

Apprentissage fondamental

Éducation de base4.1

4.3

4.2

4.4

4.5

4.6

4.7

4.a

4.b

4.c

FFA

Éducation de la petite enfance
EFTP, enseignement supérieur

et éducation des adultes
Compétences nécessaires au travail

Équité

Éducation des adultes

Développement durable

Environnement d’apprentissage

Bourses d’études

Enseignants

Financement

2.  Taux d’achèvement [4.1.2]

3.  Compétences minimales d’apprentissage [4.1.1]

4.  Taux de scolarisation dans le préprimaire [4.2.2]

5.  Écart entre les genres en matière d’achèvement [4.5.1]

6. Enseignants formés  [4.c.1]

Dépenses publiques d’éducation en pourcentage
i) des dépenses totales, ii) du PIB [CA1/2]

À ajouter

Indicateurs de référenceCible de l’ODD 4 Initiatives mondiales

Participation des jeunes

À ajouter

À ajouter

Figure 2.  SDG 4 benchmark indicators

Note : Le CA est le Cadre d’action Éducation 2030 (UNESCO, 2015).  
Source : ISU et l’équipe du Rapport GEM (2022).
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D’une manière générale, trois pays sur quatre ont élaboré des points de 
référence nationaux pour l’ODD 4 (figure 3) :

 � Des points de référence nationaux ont été présentés par 64 % des pays.

 � Par ailleurs, 10 % des pays sont des États membres de la Communauté 
des Caraïbes (CARICOM) ou de l’Union européenne (UE) qui ont accepté 
d’être liés par les points de référence convenus dans le cadre de leurs 
processus régionaux respectifs1. 

Pour les autres pays, les informations tirées des plans sectoriels nationaux 
de l’éducation et des examens nationaux volontaires ont été exploitées 
pour déterminer si des cibles nationales avaient déjà été fixées :

 � Ces documents ont permis de produire au moins quelques cibles en lien 
avec les indicateurs de référence pour 14 % des pays. 

 � 6 % des pays ont présenté des plans ne contenant aucune cible.

 � 6 % des pays n’ont présenté aucun plan. 

Les valeurs de base et les points de référence peuvent être consultés sur le 
site Web de l’Observatoire mondial de l’éducation.

Le présent rapport offre un premier aperçu des progrès accomplis par 
les pays vers l’atteinte de leurs cibles nationales. La section 2 étudie, 
pour chaque indicateur de référence, les taux de progression historiques 
entre 2000 et 2015 au regard du point de départ de chaque pays. Cette vue 
d’ensemble permet de décrire le contexte dans lequel les récents progrès 
seront évalués. 

La section 3 aborde les difficultés liées aux données survenues au cours du 
processus d’établissement des points de référence. L’une de ces difficultés 
consiste en l’exploitation, dans certains cas, de sources nationales autres 
que celles utilisées pour les rapports sur les indicateurs mondiaux et 
thématiques en lien avec l’ODD 4, entraînant ainsi des divergences tant au niveau des valeurs initiales que des 
valeurs cibles. Un problème connexe réside dans l’écart observé entre les points de référence fixés et les progrès qui 
pourraient être considérés comme réalisables si l’on se réfère aux progrès déjà accomplis. 

La section 4 traite des progrès réalisés entre 2015 et 2020. Une synthèse des progrès accomplis est proposée pour 
chaque indicateur, tant vers les points de référence nationaux que vers les points de référence atteignables (ISU et 
Rapport GEM, 2022b). Les progrès accomplis par chaque pays sont également évalués au regard de deux indicateurs 
de référence : le taux d’achèvement du deuxième cycle du secondaire et le taux de participation à l’enseignement 
préprimaire. Les progrès sont évalués jusqu’au début de la pandémie de COVID-19, qui a non seulement perturbé 
le développement de l’éducation, mais aussi les systèmes de collecte de données. Enfin, les progrès réalisés dans 
l’atteinte des deux points de référence en matière de dépenses publiques d’éducation sont évalués.

Comme indiqué plus haut, l’objectif de l’établissement des points de référence nationaux pour l’ODD 4 ne se limite 
pas au suivi et à l’identification des pays qui ont enregistré des progrès rapides ou lents. Cet exercice n’atteindra 
pleinement son objectif que s’il suscite des débats au sein des pays sur les politiques susceptibles de les aider à 
atteindre leurs cibles nationales. Ainsi, la section 5 analyse plus en détail les progrès des pays vers l’atteinte de l’un 
de ces indicateurs de référence – le taux de participation à l’enseignement préprimaire – au regard des politiques 
en matière de législation sur l’enseignement préprimaire obligatoire, de la réglementation relative aux prestataires 
privés et des dépenses publiques d’éducation. La section 6 conclut le présent rapport en mettant l’accent sur ses trois 
principaux messages. 

1 Pour les pays de la CARICOM : au moins 75 % des élèves atteignant le niveau minimum de compétence en lecture et en mathématiques a) 
en 2e ou 3e année, b) à la fin du cycle primaire et c) à la fin du premier cycle du secondaire ; pas plus de 5 % d’enfants et 15 % de jeunes non 
scolarisés en primaire et en deuxième cycle du secondaire, respectivement ; et au moins 85 % d’enseignants possédant les qualifications 
minimales requises. Pour les pays de l’UE : au moins 85 % des élèves atteignant le niveau minimum de compétence en lecture et en 
mathématiques à la fin du premier cycle du secondaire ; au moins 91 % de taux d’achèvement du deuxième cycle du secondaire ; et au moins 
96 % de taux de participation à des activités d’apprentissage organisées un an avant l’âge de scolarisation dans le primaire. 

FIGURE 3 :  
Participation au processus d’établissement des points de 
référence nationaux pour l’ODD 4

64 %
10 %

14 %

6 %
6 %

Plans nationaux avec objectifs

Plans nationaux sans objectifs

Aucun plan national

Points de référence régionaux
(CARICOM et UE)

Points de référence présentés

Source : Annexe A.
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Progrès antérieurs

Les programmes mondiaux de développement 
traduisent le souhait de la communauté internationale 
d’accélérer les progrès vers la réalisation des droits 
économiques et sociaux. Cependant, ces programmes 
présument implicitement que tous les pays sont 
capables d’atteindre les mêmes objectifs, quel que 
soit leur point de départ. Le processus d’établissement 
des points de référence nationaux pour l’ODD 4 tient 
compte des points de départ des pays, ainsi que de 
leurs taux de progression historique pour déterminer si 
leur trajectoire de développement dans le domaine de 
l’éducation satisfait aux attentes en la matière.

Plusieurs exemples illustrent cette dynamique. Ils 
mettent en évidence l’évolution annuelle, en points 
de pourcentage et calculée sur des périodes de cinq 
ans entre 2000 et 2015, de certains indicateurs de 
référence. Le taux d’achèvement du deuxième cycle 
du secondaire (indicateur mondial 4.1.2c) illustre la 
trajectoire de développement type dans le domaine 
de l’éducation (figure 4a). Les taux de progression 
des pays, observés pour différents points de départ 
disposés par intervalles de 10 points de pourcentage, 
augmentent à mesure qu’ils se rapprochent de 50 %, 
puis diminuent progressivement. Parmi les pays dont 
le taux d’achèvement du deuxième cycle du secondaire 
se situait initialement entre 40 et 50 %, le pays médian 
a amélioré son taux de 1,4 point par an. Autrement 
dit, un pays dont le point de départ était de 45 % 
pouvait atteindre un taux de 52 % en cinq ans. Les 
pays dont le taux de progression figure parmi les 25 % 
les plus faibles par rapport à cet intervalle de départ 
ont néanmoins augmenté leur taux d’achèvement 
d’un point de pourcentage ; en revanche, les pays 
dont le taux de progression figure parmi les 25 % les 
plus élevés ont augmenté leur taux d’achèvement 
de 1,8 point de pourcentage. 

Pour de nombreux indicateurs, soit les données 
sont insuffisantes pour les pays se trouvant à 
certains stades du développement de l’éducation, 
soit les indicateurs dans certains intervalles sont 
renseignés, mais pour trop peu de pays. Le taux 
de non-scolarisation des adolescents en âge de 
fréquenter le premier cycle du secondaire (indicateur 
thématique 4.1.4b) est limité à l’intervalle 0-50 % 
(figure 4b). Son taux de progression ralentit également, 
mais à un rythme plus rapide. Par exemple, parmi 
les pays dont le taux de non-scolarisation se situe 
entre 20 et 30 %, le pays médian a progressé de 
1,5 point par an, tandis que parmi les pays dont le taux 
d’achèvement du deuxième cycle du secondaire se 
situe entre 70 et 80 %, le pays médian a quant à lui 
progressé de seulement 0,5 point par an. 

FIGURE 4 :  
Évolution annuelle en points de pourcentage au cours de la 
période 2000-2015, par indicateur et point de départ

Source : Analyse fondée sur les données de la base de données de l’ISU.
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L’examen du pourcentage d’enseignants formés exerçant dans le cycle primaire met en évidence un autre cas 
(indicateur mondial 4.c.1b) (figure 4c). Par ailleurs, cet indicateur, qui n’est observé que dans l’intervalle de 50 à 100 %, 
présente un taux d’amélioration décroissant. Cet indicateur se distingue par le fait que, dans tout l’éventail des 
valeurs observées, les 25 % de pays les moins bien placés dans chaque intervalle de points de départ enregistrent une 
progression négative, ce qui indique que le pourcentage d’enseignants formés recule dans ces pays.

Enfin, en ce qui concerne le taux d’achèvement du deuxième cycle du secondaire, un autre indicateur, l’écart entre 
les genres (il s’agit d’une variante de l’indicateur mondial 4.5.1, ou indice de parité entre les genres), c’est-à-dire les 
différences entre les filles et les garçons, présente d’autres défis. Les pays dans lesquels l’écart entre les genres se 
creuse presque exclusivement au détriment des filles ont un taux d’achèvement du deuxième cycle de l’enseignement 
secondaire très faible : Presque tous les pays dans lesquels les filles sont désavantagées enregistrent un taux 
d’achèvement inférieur à 30 % (figure 5a). En revanche, 
les pays qui présentent un écart entre les genres au 
détriment des garçons apparaissent sur l’ensemble du 
spectre des taux d’achèvement du deuxième cycle de 
l’enseignement secondaire (figure 5b).

La plupart des pays où des écarts existent au 
détriment des filles les voient se réduire. Parmi les pays 
où des écarts existent au détriment des garçons, ceux 
dont le taux d’achèvement se situe entre 40 et 50 % 
voient ces écarts se creuser de jusqu’à 0,5 point chaque 
année. Le pays moyen n’est pas parvenu à réduire 
l’écart entre les genres au détriment des garçons en ce 
qui concerne le taux d’achèvement du deuxième cycle 
du secondaire sur une période de cinq ans. Les seuls 
pays qui parviennent à réduire l’écart entre les genres 
de manière constante (de 0,1 point par an tout au plus), 
sont les 25 % des pays les plus performants présentant 
un écart entre les genres au détriment des garçons et 
dont le taux d’achèvement initial du deuxième cycle du 
secondaire atteignait au moins 70 %.

Cette difficulté à réduire les écarts entre les genres 
au détriment des garçons s’agissant des taux 
d’achèvement du deuxième cycle du secondaire 
pourrait constituer l’un des obstacles qui empêchent 
les pays concernés de définir une cible nationale visant 
à éliminer les disparités, comme le montre la section 3.

Cette section a permis de présenter l’évolution des 
indicateurs sur une base annuelle entre 2000 et 2015, 
en distinguant les pays en fonction de la rapidité de 
leurs progrès (lents, moyens, rapides). Cette analyse 
décrit le contexte permettant de comprendre quelle 
progression pouvait être attendue des pays après 2015. 
Elle informe également sur les modalités retenues par 
les pays pour établir leurs cibles nationales.

FIGURE 5 :  
Évolution annuelle en points de pourcentage de l’écart entre les genres en 
matière de taux d’achèvement du deuxième cycle du secondaire au cours de la 
période 2000-2015, en fonction du point de départ

Source : Analyse fondée sur les données de la base de données de l’ISU.

Notes : Ces figures montrent l’évolution de l’écart entre les genres : (taux 
d’achèvement des garçons − taux d’achèvement des filles) final − (taux d’achèvement 
des garçons − taux d’achèvement des filles) initial à différents niveaux pour les deux 
genres. Une valeur négative signifie que cette différence a diminué. Pour les pays 
ayant un écart initial au détriment des filles, une valeur négative signifie que l’écart 
se réduit ; pour les pays ayant un écart initial au détriment des garçons, une valeur 
négative signifie que l’écart se creuse.
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Établissement des points de référence 
et compilation des bases de données

Au cours du processus d’établissement des points de référence, l’ISU et certains pays ont constaté des différences 
d’interprétation quant aux définitions des indicateurs et aux sources d’information, dont certaines, telles que les 
données sur les populations d’âge scolaire, existent depuis longtemps. Dans certains cas, ces différences ont été à 
l’origine d’écarts entre les valeurs de base officielles et celles reconnues par les pays. En conséquence, des divergences 
sont apparues entre les valeurs de base et les points de référence. En outre, même lorsque les sources d’information 
normalisées ont été exploitées pour définir les valeurs de base, les points de référence établis par les pays s’écartent 
parfois considérablement des taux de progression fondés sur les performances passées, qui peuvent être considérés 
comme ambitieux, mais réalisables, tel que la section 2 l’analyse. Ces valeurs étaient auparavant communiquées à 
tous les pays à titre d’information pour éclairer leur processus d’établissement des points de référence en l’absence 
de cible nationale préalable. 

L’ensemble des valeurs de référence résulte d’une combinaison de deux processus menés en parallèle : 

 � Points de référence directement présentés par les pays. Parmi ceux-ci :

 � La plupart sont fondés sur la source qui a été recommandée dans les métadonnées de l’indicateur de l’ODD 4.

 � Toutefois, certains points de référence présentés exploitent d’autres sources privilégiées par les pays. 

 � Les points de référence qui ont été établis à partir de la cartographie des plans sectoriels nationaux, des examens 
nationaux volontaires et des documents connexes, et qui, dans certains cas, s’appuient également – voire 
souvent – sur des définitions d’indicateurs et des sources de données différents. 

Pour chaque présentation, les valeurs ont fait l’objet d’un examen portant sur les aspects suivants : 

 � La cohérence entre les valeurs de base et les dernières valeurs enregistrées (y compris la cohérence entre les 
différents indicateurs, par exemple entre les taux d’achèvement et les taux de non-scolarisation, mais aussi au 
sein des indicateurs et entre les niveaux). 

 � La source des données (en particulier lorsque les points de référence relatifs à l’apprentissage ont été fixés en se 
fondant sur des valeurs issues d’évaluations transnationales comparables, par exemple).

 � La méthodologie utilisée (qui affecte principalement les taux de participation aux activités d’apprentissage, de 
non-scolarisation et d’achèvement). 

Par exemple, dans le cas du taux de non-scolarisation parmi les enfants en âge de fréquenter l’école primaire, les 
sources normalisées sont les données administratives collectées par l’ISU. Cependant, parmi 57 pays, 17 ont exploité 
des données d’enquêtes auprès des ménages, un a exploité des données administratives différentes de celles 
déclarées auprès de l’ISU et 11 ont exploité des données inconnues à la place des données administratives de l’ISU 
(figure 6a). En revanche, les écarts sont moins nombreux parmi 54 pays concernant les enseignants formés du 
préprimaire, où tous les pays sauf six ont exploité les données administratives de l’ISU (figure 6b).

S’agissant des points de référence directement établis à partir de documents, les cibles qui ont été définies par les 
pays pour les indicateurs de référence (ou de substitution) ont été examinées. Les plans sectoriels de l’éducation ont 
constitué la principale source. Les métadonnées qui ont été examinées ont compris : 

 � La méthode de calcul et les différences par rapport à la méthodologie de l’ISU (par exemple, certains pays se 
sont appuyés sur des données nationales sur la population et le PIB, qui diffèrent de celles de la Division de la 
population des Nations Unies et de la Banque mondiale ; ils se sont fondés sur des définitions nationales de 
l’âge scolaire qui diffèrent de celles de la Classification internationale type de l’éducation ; ou encore, ils ont 
exclusivement exploité des données issues d’institutions publiques). 

 � L’utilisation d’indicateurs de substitution, par exemple les taux nets de scolarisation à la place des taux de non-
scolarisation. 
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FIGURE 6 :  
Point de départ et points de référence pour 2025 et 2030, par source de données
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 � La disponibilité des cibles au niveau de ventilation nécessaire ; par exemple, le premier et le deuxième cycle du 
secondaire ont souvent été agrégés : le cas échéant, les cibles transmises pour l’ensemble du secondaire ont été 
substituées aux valeurs pour le premier et le deuxième cycle du secondaire. 

 � La définition de cibles pour d’autres années que 2025 et 2030 : si un pays a défini sa cible à partir d’autres valeurs 
de base et pour une autre année, les taux de progression implicites ont été appliqués aux valeurs de base de 2015, 
afin d’en déduire les valeurs cibles pour 2025 et 2030. 

Au total, 467 documents ont été examinés, dont 183 comprenant des cibles quantitatives. Les autres documents 
ne comprenaient pas de cibles en lien avec l’ODD 4 ou se limitaient à des déclarations d’engagements générales. 
Les informations relatives aux cibles ont été recueillies par l’intermédiaire de ce processus pour 103 des 208 pays et 
territoires, soit un total de 488 valeurs cibles recueillies directement. En outre, 239 autres valeurs cibles (sur un total 
de 4 160 valeurs au maximum, soit 20 valeurs d’indicateurs pour 208 pays) ont été estimées en se fondant sur les 
taux de progression implicites. Les indicateurs de référence les plus courants à partir desquels les valeurs cibles ont 
été définies au moyen de processus sont le taux de participation à l’enseignement préprimaire (50 valeurs), suivi des 
dépenses publiques d’éducation en part des dépenses publiques totales (42 valeurs) et du taux d’achèvement du 
primaire (36 valeurs).

Les examens nationaux volontaires constituent une source secondaire. Sur les 122 pays ayant soumis un examen 
en 2020, 2021 ou 2022, seuls 12 ont défini une cible nationale pour l’un des indicateurs de référence de l’ODD 4 ; la 
plupart des pays n’ont présenté que les valeurs de base et les dernières valeurs enregistrées. S’agissant du niveau 
minimum de compétence, du taux d’achèvement (y compris l’écart entre les genres), du taux de non-scolarisation 
et du taux de participation à l’enseignement préprimaire, la source d’information tend à différer de la source 
recommandée par la méthodologie de l’ISU.

La base de données globale inclut 208 pays et territoires, 7 indicateurs (soit 20 sous-indicateurs lorsque l’on considère 
l’ensemble des niveaux après ventilation) et couvre une période s’échelonnant sur 23 années, de 2000 à 2022. Les 
valeurs de base s’appuient sur les données de 2015, plus ou moins deux ans. Les sources de données privilégiées qui 
ont été exploitées pour chaque indicateur dépendent de leur disponibilité et de leurs sources officielles (tableau 2). 
Les sources de référence ont été exploitées en priorité. Les points de référence nationaux présentés au cours de 
la deuxième phase priment sur les autres sources de références (tableau 3). Pour les pays utilisant des points de 
référence régionaux, les points de référence nationaux sont définis comme la valeur la plus élevée (ou la plus faible 
pour le taux de non-scolarisation) entre la valeur nationale la plus récente et le point de référence régional minimal. 

TABLEAU 2.  
Source de données utilisée pour chaque indicateur de référence, par ordre de priorité

Indicateur Évaluation de 
l’apprentissage

Données 
administratives

Données des 
enquêtes auprès 

des ménages, 
observées

Données des 
enquêtes auprès 

des ménages, 
modélisées

Données sur les 
dépenses

Taux de participation un an avant l’âge de scolarisation 
dans le primaire

1 2

Taux de non-scolarisation 1 2

Taux d’achèvement 1 2

Taux d’achèvement, écart entre les genres dans le 
deuxième cycle du secondaire

1 2

Compétences minimales d’apprentissage 1

Enseignants formés 1

Dépenses d’éducation 1
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TABLEAU 3.  
Source de point de référence exploitée, par ordre de priorité

Présentation, phase 2, 
fév.-mai 2022

Présentation, phase 1, 
août-oct. 2021

Points de référence 
régionaux (CARICOM et UE)

Valeurs extraites des plans 
nationaux et des examens

Valeurs de référence, 2025 et 2030 1 2 3 4

La couverture des points de référence varie selon les indicateurs (tableau 4). L’indicateur de référence qui présente 
la plus faible couverture est celui de l’inégalité entre les genres au regard du taux d’achèvement du deuxième cycle 
du secondaire : 48 pays seulement, soit 23 %. Cet indicateur n’était pas mentionné lors de l’appel initial en faveur de 
l’établissement des points de référence en 2021 et n’a été inclus qu’en 2022, ce qui explique cette faible couverture. 
Il se peut également que les pays aient éprouvé des difficultés à définir une cible compte tenu de l’accroissement 
des disparités, et ce, bien que 136 pays, soit 65 %, aient établi un point de référence pour le taux d’achèvement du 
deuxième cycle du secondaire. Il s’agit de la deuxième valeur la plus élevée parmi l’ensemble des indicateurs. La 
plupart des pays ont établi un point de référence pour le taux de participation à l’enseignement préprimaire, un 
indicateur pour lequel 149 pays, soit 72 %, ont défini une cible nationale. Tous les pays sont censés avoir convenu 
de cibles minimales en ce qui concerne les indicateurs relatifs aux dépenses publiques dans le Cadre d’action 
Éducation 2030 (15 % des dépenses publiques totales et 4 % du PIB). 

TABLEAU 4.  
Pays disposant de valeurs de référence pour 2025 et/ou 2030

Indicateur Ventilation Pays

Taux de participation un an avant l’âge de scolarisation dans le primaire 149

Taux de non-scolarisation Primaire 118

Premier cycle du secondaire 113

Deuxième cycle du secondaire 115

Taux d’achèvement Primaire 123

Premier cycle du secondaire 123

Deuxième cycle du secondaire 136

Écart entre les genres, taux d’achèvement Deuxième cycle du secondaire 48

Compétences minimales d’apprentissage, lecture Premières années d’enseignement 77

Fin du cycle primaire 96

Fin du premier cycle du secondaire 99

Compétences minimales d’apprentissage, mathématiques Premières années d’enseignement 78

Fin du cycle primaire 99

Fin du premier cycle du secondaire 105

Enseignants formés Préprimaire 113

Primaire 118

Premier cycle du secondaire 112

Deuxième cycle du secondaire 115

Dépenses d’éducation Part des dépenses totales 208

Pourcentage du PIB 208
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Comme indiqué précédemment, l’ISU et l’équipe 
du Rapport GEM ont communiqué des valeurs de 
référence réalisables indicatives à chaque pays. Celles-
ci représentaient une projection de la situation des 
pays en 2025 et en 2030, s’ils se développaient au 
taux historique des 25 % de pays les plus performants. 
L’analyse comparative entre les valeurs de référence 
fixées par les pays et les valeurs de référence réalisables 
indicatives permet de mieux comprendre les défis 
auxquels les pays ont été confrontés pour établir leurs 
points de référence. 

Des écarts significatifs ont été constatés entre 
les points de référence et les points de référence 
réalisables quant aux niveaux minimums de 
compétence, par exemple en lecture à la fin du cycle 
primaire (figure 7a). En moyenne, les pays dont 
les valeurs de départ sont faibles sont beaucoup 
plus ambitieux que ce qu’indiquent les valeurs de 
référence réalisables, contrairement aux pays dont 
les valeurs de départ sont élevées et qui se montrent 
moins ambitieux. Cela pourrait tenir au fait que cet 
indicateur n’a été ajouté au cadre de suivi de l’éducation 
qu’en 2015. Les données sont insuffisantes dans 
les pays pauvres qui, partant, sont moins informés 
de sa progression. En revanche, les pays plus riches 
participent à des évaluations transnationales depuis 
deux décennies et sont donc mieux informés sur cet 
indicateur et son évolution. En réalité, les niveaux des 
indicateurs pour les pays riches présentant des niveaux 
d’apprentissage initiaux élevés (plus de 70 % des élèves 
atteignant les niveaux minimums de compétence) 
ont diminué en moyenne entre 2000 et 2015, ce qui 
pourrait expliquer la prudence de ces pays au moment 
d’établir leurs cibles nationales.

En revanche, les écarts de taux d’achèvement, un 
indicateur qui suit une trajectoire bien plus familière, 
est considérablement plus faible (figure 7b). Là encore, 
quelques pays dont les points de départ sont faibles 
se sont montrés trop ambitieux. Cela peut être dû à 
un manque d’expérience dans la définition de cibles 
nationales. Toutefois, les pays sont moins nombreux à 
avoir été aussi ambitieux pour cet indicateur que pour 
celui relatif à l’apprentissage. 

En somme, l’analyse réalisée dans cette section a 
permis de mettre en évidence les mesures prises pour 
préparer la base de données de référence. En effet, 
afin d’assurer le suivi des progrès accomplis, il convient 
d’harmoniser les différentes sources de données, 
eu égard à leurs importantes divergences. Les pays 
disposant d’une quantité de données supérieure à 
celles qu’ils communiquent systématiquement à l’ISU, 
le processus d’établissement des points de référence 
a mis au jour des problèmes qui nécessiteront un 
dialogue et une coordination plus poussés pour 
remédier à toute incohérence entre les valeurs de base 
des indicateurs et celles des points de référence.

FIGURE 7 :  
Points de référence réels et réalisables

Source : Base de données des points de référence pour l’ODD 4.
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Les progrès vers l’atteinte des points 
de référence 

Les points de référence ayant été fixés par les pays, l’étape suivante consiste à suivre les progrès vers leur atteinte. La 
présente section décrit les deux approches méthodologiques suggérées, qui visent à répartir les pays en fonction de 
leur taux de progression par rapport à leur point de départ, et présente les résultats de leur mise en œuvre pour trois 
indicateurs. 

La première approche consiste à suivre la progression des pays vers l’atteinte de leurs points de référence nationaux. 
L’atteinte des points de référence pour 2025 ne sera pas vérifiée avant 2027, le temps que les données de 2025 soient 
disponibles pour tous les pays. Dans l’intervalle, la probabilité que les pays atteignent leurs objectifs intermédiaires 
continue d’être suivie. Cette perspective est évaluée sur la base des progrès réalisés par les pays au cours de la 
période 2000-2015. Sept catégories sont envisagées (tableau 5). Quatre déterminent la rapidité des progrès au cours 
des cinq dernières années – et leur impact sur la probabilité que le point de référence soit atteint – et trois tiennent 
compte de l’indisponibilité des données ou des points de référence.  

TABLEAU 5.  
Classification des pays en fonction des progrès réalisés au regard des points de référence nationaux pour l’ODD 4

Catégorie Description

Progrès rapides > 75 % de probabilité que le point de référence national pour 2025 soit atteint compte tenu de la dernière valeur enregistrée 
(y compris les pays ayant déjà atteint ce point de référence ou presque)

Progrès moyens Entre 25 % et 75 % de probabilité que le point de référence national pour 2025 soit atteint compte tenu de la dernière valeur 
enregistrée

Progrès lents < 25 % de probabilité que le point de référence national pour 2025 soit atteint compte tenu de la dernière valeur enregistrée 

Aucun progrès Progression négative

Pas de point de référence

Pas de données sur les 
tendances

Pas de données

L’examen des points de référence a semblé indiquer que le niveau d’ambition des pays varie, certains étant plus 
ambitieux que d’autres. Le degré d’ambition des points de référence intermédiaires étant variable, il est probable 
que certains pays respectent des normes plus élevées que d’autres. La deuxième approche consiste donc à suivre 
les progrès des pays au regard d’une norme commune : les progrès accomplis dans l’atteinte des points de référence 
indicatifs réalisables. Comme indiqué précédemment, en exploitant les données recueillies entre 2000 et 2015, il a été 
possible de les estimer pour chaque indicateur sur la base du taux de progression des 25 % de pays ayant progressé 
le plus rapidement. Six catégories sont envisagées (tableau 6). Quatre d’entre elles reflètent la rapidité des progrès et 
deux tiennent compte de l’indisponibilité des données. 

TABLEAU 6.  
Classification des pays en fonction des progrès réalisés au regard des points de référence réalisables

Catégorie Description

Progrès rapides > 75 % de probabilité que le point de référence réalisable pour 2025 soit atteint compte tenu de la dernière valeur enregistrée 
(y compris les pays ayant déjà atteint ce point de référence ou presque)

Progrès moyens Entre 25 % et 75 % de probabilité que le point de référence réalisable pour 2025 soit atteint compte tenu de la dernière valeur 
enregistrée

Progrès lents > 25 % de probabilité que le point de référence réalisable pour 2025 soit atteint compte tenu de la dernière valeur enregistrée

Aucun progrès Progression négative 

Pas de données sur les 
tendances

Pas de données
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Pour les deux approches, l’estimation de la probabilité qu’un pays atteigne le point de référence dépend de deux 
facteurs. En premier lieu, du rythme de sa progression depuis 2015. Ensuite, des taux de progression historiques de 
l’ensemble des pays entre 2000 et 2015. La valeur projetée d’un pays pour 2025 est calculée en appliquant son taux 
de progression moyen depuis 2015 à chaque année, de sa dernière valeur enregistrée jusqu’à 2025.  Deux valeurs sont 
projetées jusqu’en 2025 : La première correspond à une valeur dont le risque de dépassement est inférieur ou égal à 
25 % ; la seconde correspond à une valeur dont le risque de dépassement est supérieur ou égal à 75 %. Un pays est 
considéré comme ayant : 

 � Moins de 25 % de probabilité d’atteindre son point de référence s’il excède la projection haute. 

 � Entre 25 % et 75 % de probabilité d’atteindre son point de référence s’il se situe entre les projections 
haute et basse. 

 � 75 % de probabilité d’atteindre son point de référence s’il se situe en dessous de la projection basse. 

Les deux projections pour 2025 ont été calculées comme suit : 

 � Pour la projection haute, l’écart entre : 

 � La projection si le pays connaît une progression historique rapide (75e percentile) 

 � La projection, si le pays connaît une progression historique moyenne (50e percentile), est ajoutée à la valeur 
projetée pour 2025.

 � Pour la projection basse, l’écart entre : 

 � La projection si le pays connaît une progression historique moyenne (50e percentile)

 � La projection, si le pays connaît une progression historique lente (25e percentile), est soustraite de la valeur 
projetée pour 2025.  

Pour certains indicateurs, y compris les taux de participation à l’enseignement préprimaire, de non-scolarisation, 
d’achèvement et de qualification des enseignants, ainsi que certains taux en lien avec les compétences minimales 
d’apprentissage, une tendance claire se dessine entre la valeur de l’indicateur et le taux de progression. Pour ces 
indicateurs, les taux de progression historiques ont été calculés en se référant au point de départ du pays ; par 
exemple, le 75e percentile des taux de progression dépend de la valeur de départ de l’indicateur et est estimé 
à l’aide d’une régression quantile. S’agissant des indicateurs pour lesquels la corrélation entre la valeur de 
l’indicateur et le taux de progression n’est pas claire, comme l’écart entre les genres et certains indicateurs en 
lien avec les compétences minimales, les taux de progression ont été traités sans intégrer de conditions ; par 
exemple, le 75e percentile des taux de progression correspond simplement au 75e percentile de l’ensemble des taux 
de progression.

CLASSIFICATION GÉNÉRALE DES PROGRÈS AU REGARD DE L’ENSEMBLE 
DES INDICATEURS DE RÉFÉRENCE

Les progrès accomplis par les pays dans l’atteinte de chacun des points de référence pour l’ODD 4 ont fait l’objet 
d’une classification (tableau 7a). Elle n’a cependant pu être réalisée que pour un nombre très limité de pays pour les 
indicateurs relatifs aux résultats d’apprentissage (4.1.1). Par exemple, dans le cas du niveau minimum de compétence 
en mathématiques à la fin du cycle primaire, les données sont absentes pour près de la moitié des pays (47 %) et 
insuffisantes pour un autre cinquième (19 %), ce qui empêche de dégager une tendance. En outre, 18 % des pays 
n’ont pas établi de point de référence. En conséquence, les progrès ne peuvent être évalués que pour environ 16 % 
des pays ; près d’un tiers d’entre eux ont régressé entre 2015 et 2020. D’une manière générale, un effort significatif 
semble nécessaire pour recueillir des données sur les résultats d’apprentissage dans les années à venir.

Concernant le taux d’achèvement (4.1.2), bien que la disponibilité des données soit plus importante, 30 % des 
pays ne disposent toujours pas de données ou de données suffisantes pour dégager une tendance. Dans le cas 
de l’achèvement du cycle primaire, davantage de pays ont progressé rapidement et/ou ont atteint l’achèvement 
universel. En revanche, en ce qui concerne l’achèvement du deuxième cycle du secondaire, les pays sont plus 
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nombreux à avoir progressé lentement plutôt que rapidement. Comme suggéré précédemment, même parmi les 
pays disposant de données, un sur deux n’a pas établi de point de référence national pour l’écart entre les genres au 
regard de l’achèvement du deuxième cycle du secondaire.  

TABLEAU 7.  
Répartition des progrès réalisés par les pays 

a. Au regard des points de référence nationaux pour 2025 (%)
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Progrès rapides 1 2 5 3 2 6 29 21 16 10 27 21 15 28 14 24 16 15

Progrès moyens 1 0 2 4 1 2 2 4 5 1 0 0 1 7 1 2 1 2

Progrès lents 1 1 3 4 2 6 15 22 31 2 3 2 7 15 6 5 3 4

Aucun progrès 2 1 2 5 15 8 1 0 3 6 5 8 10 15 13 11 5 5

Pas de point de 
référence

8 8 16 18 11 12 25 25 17 51 27 27 28 20 11 12 7 7

Pas de données sur 
les tendances

19 19 21 19 10 12 8 8 8 8 33 37 34 6 22 19 24 24

Pas de données 67 68 51 47 58 53 21 21 21 21 5 6 5 9 33 26 42 43
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b. Au regard des points de référence réalisables pour 2025 (%)
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Progrès rapides 5 4 15 4 1 5 48 36 25 39 50 41 26 38 24 34 21 19

Progrès moyens 1 2 4 8 2 8 9 10 10 4 1 2 4 4 3 4 2 2

Progrès lents 2 4 4 11 5 9 13 24 32 9 3 3 13 22 4 4 4 5

Aucun progrès 6 3 5 11 23 13 1 0 4 19 9 11 18 21 14 13 6 7

Pas de données sur 
les tendances

19 19 21 19 10 12 8 8 8 8 33 37 34 6 22 19 24 24

Pas de données 67 68 51 47 58 53 21 21 21 21 5 6 5 9 33 26 42 43

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100
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Les données permettant de dégager des tendances pour le taux de non-scolarisation (4.1.4) constituent un défi de 
taille et concernent plus d’un pays sur trois, bien que ce problème puisse être résolu en utilisant des estimations 
modélisées des taux de non-scolarisation pour l’analyse. La plupart des pays disposant de données et de points 
de référence semblent progresser rapidement vers leurs cibles nationales, bien que pour trois sur dix d’entre eux, le 
taux de non-scolarisation des jeunes en âge de fréquenter le deuxième cycle du secondaire semble avoir diminué 
entre 2015 et 2020.

L’indicateur relatif aux enseignants formés (4.c.1) pâtit également de l’insuffisance des données ; il s’établit à 55 % 
pour le cycle primaire et atteint 33 % pour le deuxième cycle du secondaire. Parmi les pays disposant de données 
et d’un point de référence pour le cycle primaire, 56 % ont une forte probabilité d’atteindre leur point de référence 
pour 2025, bien que la part des enseignants formés exerçant dans le primaire ait régressé entre 2015 et 2020 pour 
27 % d’entre eux. 

La répartition des pays en fonction de chaque catégorie de progrès vers l’atteinte des points de référence réalisables a 
également été analysée. Comme indiqué dans la section 3, cette analyse prévoit la possibilité que certains pays aient 
fixé des points de référence trop ambitieux et d’autres, au contraire, trop modestes. Elle permet également d’évaluer 
les progrès accomplis, qu’une cible nationale ait été définie ou non, puisque le point de référence réalisable est calculé 
sur la base du rythme historique auquel les pays ont progressé par rapport à leur point de départ (tableau 7b).

En comparant les progrès accomplis vers l’atteinte des points de référence nationaux et réalisables, parmi les pays 
disposant de points de référence et de données, il apparaît que les points de référence réalisables sont moins 
ambitieux que les points de référence nationaux : Pour la plupart des indicateurs, à l’exception des indicateurs en lien 
avec les résultats d’apprentissage, les pays semblent se rapprocher plus rapidement de leurs points de référence 
réalisables que de leurs points de référence nationaux. Ce constat rejoint les observations de la section 3 : ce sont 
principalement les pays riches disposant de données et ayant établi des points de référence nationaux en matière 
d’apprentissage qui ont privilégié une approche plus conservatrice.

CLASSIFICATION DES PAYS EN FONCTION DES PROGRÈS RÉALISÉS AU 
REGARD DE DEUX INDICATEURS DE RÉFÉRENCE

Ce rapport examine pour la première fois les progrès accomplis par chaque pays, en utilisant les deux indicateurs de 
référence pour lesquels des cibles nationales ont été le plus fréquemment définies. 

En ce qui concerne le taux d’achèvement du deuxième cycle du secondaire (tableau 8a), entre 2015 et 2020, le nombre 
de pays ayant progressé lentement a été plus important que celui des pays ayant progressé rapidement. Parmi les 
pays à faible revenu, un seul, le Rwanda, a progressé rapidement ; la plupart ne disposent pas de données suffisantes 
ou de cible nationale. La plupart des pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure n’enregistrent que des 
progrès lents, même si sept pays se distinguent par leur rapidité : le Bangladesh, l’Égypte, l’État plurinational de 
Bolivie, le Ghana, le Kirghizistan, le Népal et la République de Moldova. À l’inverse, les trajectoires des pays à revenu 
intermédiaire supérieur et des pays à revenu élevé sont plus équilibrées, oscillant entre progrès rapides et progrès 
lents. Les données étaient absentes pour un grand nombre de pays à revenu élevé, notamment les États du Golfe, les 
petits États insulaires en développement et les pays faiblement peuplés. 

Concernant le taux de participation à des activités d’apprentissage organisées un an avant l’âge de scolarisation dans 
le primaire, les pays à revenu élevé sont plus susceptibles d’enregistrer des progrès rapides et/ou d’atteindre un taux 
supérieur à 95 %. En revanche, les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure ont progressé plus lentement 
et sont moins susceptibles d’atteindre leur cible nationale d’ici à 2025. Néanmoins, 15 pays à faible revenu ou à revenu 
intermédiaire de la tranche inférieure sont en bonne voie pour atteindre leurs points de référence : le Bhoutan, le 
Burkina Faso, le Burundi, le Cambodge, la Côte d’Ivoire, le Ghana, la Guinée, l’Inde, le Kirghizistan, la Mongolie, la 
République de Moldova, le Rwanda, la Sierra Leone, Vanuatu et le Viet Nam (tableau 8b).
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TABLEAU 8.  
Classification des pays en fonction des progrès réalisés au regard des points de référence nationaux pour 2025

a. Taux d’achèvement du deuxième cycle du secondaire

Pays à revenu faible Pays à revenu intermédiaire de 
la tranche inférieure

Pays à revenu intermédiaire de 
la tranche supérieure

Pays à revenu élevé

Progrès rapides Rwanda Bangladesh ; Bolivie (É. P.) ; 
Égypte ; Ghana ; Kirghizistan ; 

Népal ; République de Moldova

Albanie ; Arménie ; Brésil ; Chine ; 
Costa Rica ; Fédération de 

Russie ; Indonésie ; Jamaïque ; 
Kazakhstan ; Mexique ; Samoa ; 

Serbie ; Tonga

Belgique ; Croatie ; Grèce ; Japon ; 
Maurice ; Norvège ; Qatar ; 

République de Corée ; Slovaquie ; 
Slovénie ; Suède ; Trinité-et-

Tobago

Progrès moyens Honduras ; Lesotho ; Mauritanie Botswana ; Fidji ; Maldives Estonie ; Irlande ; Italie ; Suisse

Progrès lents Gambie ; Guinée ; Madagascar ; 
Malawi ; Mozambique ; Niger ; 

Ouganda ; Soudan ; Tadjikistan ; 
Togo

Algérie ; Angola ; Bénin ; 
Cambodge ; Cameroun ; 

Comores ; Congo ; Côte d’Ivoire ; 
Eswatini ; Inde ; Kenya ; Kiribati ; 

Myanmar ; Nigéria ; Pakistan ; 
Palestine ; Papouasie-Nouvelle-
Guinée ; Philippines ; Sénégal ; 

Timor-Leste ; Viet Nam ; Zambie

Afrique du Sud ; Argentine ; 
Belize ; Bosnie-Herzégovine ; 

Bulgarie ; Géorgie ; Guatemala ; 
Guyana ; Iraq ; Namibie ; 

Suriname ; Thaïlande ; Tuvalu

Allemagne ; Australie ; Autriche ; 
Barbade ; Chypre ; Danemark ; 

Espagne ; États-Unis ; Finlande ; 
Hongrie ; Islande ; Lettonie ; 

Luxembourg ; Malte ; Pays-Bas ; 
Pologne ; Portugal ; République 

tchèque ; Uruguay

Aucun progrès Sierra Leone El Salvador Colombie ; Cuba ; Jordanie Lituanie

Pas de point de 
référence

Afghanistan ; Burundi ; Éthiopie ; 
Guinée-Bissau ; Haïti ; Libéria ; 

Mali ; République centrafricaine ; 
République démocratique du 

Congo ; Soudan du Sud ; Tchad

Mongolie ; République-Unie de 
Tanzanie ; Sao Tomé-et-Principe ; 

Tunisie ; Ukraine ; Zimbabwe

Bélarus ; Équateur ; Gabon ; 
Iran (République islamique 
d’) ; Macédoine du Nord ; 

Monténégro ; Paraguay ; Pérou ; 
République dominicaine ; Sainte-

Lucie ; Türkiye ; Turkménistan

Canada ; Chili ;
France ; Israël ; Panama ; 

Roumanie ;
Royaume-Uni

Pas de données sur 
les tendances

Burkina Faso ; République arabe 
syrienne ; Somalie ; Yémen

Bhoutan ; Djibouti ; Maroc ; 
Nicaragua ; Ouzbékistan ; 

RDP lao ; Sri Lanka ; Vanuatu

Azerbaïdjan ; Guinée équatoriale ; 
Malaisie ; Venezuela (Rép. 

bolivarienne du)

Îles Turques-et-Caïques

Pas de données Érythrée Cabo Verde ; 
Îles Salomon ; États fédérés de 

Micronésie

Dominique ; Grenade ; 
Îles Marshall ; Liban ; Libye ; 
Montserrat ; Nioué ; Saint-
Vincent-et-les Grenadines ; 

Tokélaou

Andorre ; Anguilla ; Antigua-et-
Barbuda ; Arabie saoudite ; Aruba ; 

Bahamas ; Bahreïn ; Bermudes ; 
Brunéi Darussalam ; Curaçao ; 

Émirats arabes unis ; Hong Kong 
(Chine) ; Îles Caïmanes, Îles Cook ; 
Îles Vierges britanniques ; Koweït ; 

Liechtenstein ; Macao (Chine) ; 
Monaco ; Nauru ;

Nouvelle-Zélande ; Oman ;
Palaos ; Saint-Kitts-et-Nevis ; 

Saint-Marin ; Seychelles ; 
Singapour ; Sint Maarten
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b. Taux de participation à des activités d’apprentissage organisées un an avant l’âge de scolarisation dans le primaire

Pays à revenu faible Pays à revenu intermédiaire de 
la tranche inférieure

Pays à revenu intermédiaire de 
la tranche supérieure

Pays à revenu élevé

Progrès rapides Burkina Faso ; Burundi ; Guinée ; 
Rwanda ; Sierra Leone

Bhoutan ; Cambodge ; 
Côte d’Ivoire ; Ghana ; Inde ; 

Kirghizistan ; Mongolie ; 
République de Moldova ; Vanuatu ; 

Viet Nam

Argentine ; Colombie ; 
Costa Rica ; Cuba ; Dominique ; 
Guyana ; Indonésie ; Mexique ; 
Sainte-Lucie ; Saint-Vincent-

et-les Grenadines ; Thaïlande ; 
Türkiye

Allemagne ; Anguilla ; Arabie 
saoudite ; Autriche ; Bermudes ; 
Chypre ; Danemark ; Espagne ; 

Finlande ; France ; Grèce ; 
Hong Kong (Chine) ; Îles 
Caïmanes ; Îles Turques-
et-Caïques ; Îles Vierges 

britanniques ; Islande ; Japon ; 
Lettonie ; Lituanie ; Luxembourg ; 

Macao (Chine) ; Malte ; Nauru ; 
Norvège ; Pays-Bas ; Pologne ; 
Portugal ; République tchèque ; 

Saint-Kitts-et-Nevis ; Saint-Marin ; 
Seychelles ; Suède

Progrès moyens Angola ; Bolivie (É. P.) ; Congo ; 
RDP lao

Bosnie-Herzégovine ; Brésil ; 
Fédération de Russie ; Fidji ; 
Jordanie ; Maldives ; Nioué ; 

Venezuela (Rép. bolivarienne du)

Estonie ; États-Unis

Progrès lents Éthiopie ; Gambie Bangladesh ; Cabo Verde ; 
Cameroun ; Djibouti ; Égypte ; 

El Salvador ; Honduras ; Maroc ; 
Ouzbékistan ; Pakistan ; Palestine ; 

Papouasie-Nouvelle-Guinée ; 
République-Unie de Tanzanie ; 

Sao Tomé-et-Principe ; Sénégal ; 
Timor-Leste

Afrique du Sud ; Albanie ; 
Malaisie ; Monténégro ; Namibie ; 

Samoa ; Serbie ; Suriname

Bahamas ; Croatie ; Oman ; Qatar ; 
Slovaquie ; Slovénie

Aucun progrès Érythrée ; Libéria ; Madagascar ; 
République arabe syrienne

Algérie ; Comores ; Îles Salomon ; 
États fédérés de Micronésie ; 

Népal ; Philippines

Arménie ; Belize ; Botswana ; 
Bulgarie ; Grenade ; Guatemala ; 

Îles Marshall ; Kazakhstan ; 
Montserrat ; Tuvalu

Antigua-et-Barbuda ; Bahreïn ; 
Barbade ; Îles Cook ; Italie ; 
Koweït ; Maurice ; Palaos ; 

Panama ; République de Corée ; 
Trinidad-et-Tobago

Pas de point de 
référence

Mali ; Niger ; République 
centrafricaine ; Soudan du Sud ; 

Tadjikistan ; Tchad ; Togo ; Yémen

Bénin ; Lesotho ; Myanmar ; 
Ukraine ; Zimbabwe

Azerbaïdjan ; Bélarus ; Équateur ; 
Guinée équatoriale ; Iran 

(République islamique d’) ; 
Macédoine du Nord ; Paraguay ; 
Pérou ; République dominicaine ; 

Tokélaou

Aruba ; Australie ; Belgique ; 
Brunéi Darussalam ; Canada ; 

Chili ; Émirats arabes unis ; 
Hongrie ; Irlande ; Israël ; 

Liechtenstein ; Nouvelle-Zélande ; 
Roumanie ; Saint-Martin ; 

Singapour ; Suisse ; Royaume-
Uni ; Uruguay

Pas de données sur 
les tendances

Guinée-Bissau ; Ouganda ; République 
démocratique du Congo ; Soudan

Kenya ; Kiribati ; Nicaragua ; 
Tunisie

Géorgie ; Iraq ; Jamaïque ; Tonga Curaçao

Pas de données Afghanistan ; Haïti ; Malawi ; 
Mozambique ; Somalie

Eswatini ; Mauritanie ; Nigéria ; 
Sri Lanka ; Zambie

Chine ; Gabon ; Liban ; Libye ; 
Turkménistan

Andorre ; Monaco
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CLASSIFICATION DES NIVEAUX DE DÉPENSES PUBLIQUES DES PAYS

L’évaluation montre que les progrès accomplis au regard des deux indicateurs de dépenses publiques diffèrent pour 
diverses raisons. D’une part, tous les pays sont liés par les valeurs de référence qu’ils se sont engagés à respecter 
en 2015, dans le Cadre d’action Éducation 2030. Deuxièmement, contrairement aux trajectoires d’autres indicateurs 
de référence, les progrès accomplis vers l’atteinte des points de référence ne suivent pas une trajectoire nettement 
ascendante, ne serait-ce que parce que les points de référence sont des valeurs minimales. 

Le Cadre d’action Éducation 2030 formule initialement ces points de référence de la manière suivante :

 � Consacrer au moins 4 à 6 % du produit intérieur brut (PIB) à l’éducation ; et/ou

 � Consacrer au moins 15 à 20 % des dépenses publiques à l’éducation.

Cette formulation comporte deux points de divergence. Tout d’abord, elle fixe deux seuils par indicateur, par exemple 
« au moins 4 à 6 % », ce qui est, en soi, contradictoire. Ensuite, il fait un usage ambigu de l’expression « et/ou », alors 
que l’un ou l’autre de ces termes aurait permis plus de clarté. Afin d’éviter toute ambiguïté, le seuil le plus bas est 
retenu pour chaque indicateur, à savoir 4 % du PIB et 15 % des dépenses publiques totales. En outre, la conjonction de 
coordination « ou » l’emporte sur « et » afin de tenir compte du fait que les pays riches tendent à respecter le critère 
du PIB alors que les pays pauvres tendent à respecter celui des dépenses publiques totales. Cela s’explique par les 
modalités privilégiées par les pays pour mobiliser leurs recettes intérieures (les pays riches prélèvent beaucoup plus 
d’impôts) et des structures démographiques différentes (les enfants représentent une part plus importante de la 
population dans les pays pauvres, de sorte que l’éducation constitue une priorité budgétaire plus importante).

En conséquence, les pays sont classés en quatre catégories, selon qu’ils satisfont aux deux indicateurs de référence, à 
l’un des deux ou à aucun des deux (tableau 9). 

TABLEAU 9.  
Classification des pays au regard des points de référence en matière de dépenses publiques

Catégorie Description

Les deux points de référence A atteint les deux points de référence pour les indicateurs de dépenses

Un point de référence A atteint l’un des deux points de référence pour les indicateurs de dépenses

Pas de point de référence N’a atteint aucun des deux points de référence pour les indicateurs de dépenses

Pas de données

En résumé, 61 pays ne sont pas parvenus à atteindre les deux points de référence en 2020. Sur les 399 observations 
réalisées au cours de la période 2015-2020, ces pays se situaient en dessous des deux points de référence dans 
82 % des cas. En outre, 34 de ces 61 pays se situaient en dessous des deux points de référence chaque année 
entre 2015 et 2020. Au total, 29 % de l’ensemble des pays, soit 33 % des pays disposant de données, ne sont pas 
parvenus à atteindre les deux points de référence. Parmi les pays disposant de données, 64 % des pays à faible revenu 
se situaient en dessous des deux points de référence, contre 29 % des pays à revenu intermédiaire ou à revenu élevé. 
Parmi les pays atteignant l’un des deux points de référence, aucun pays à faible revenu ne se situait en dessous des 
15 % de dépenses publiques totales et aucun pays à revenu élevé en dessous des 4 % du PIB. Au total, 38 % des pays à 
revenu intermédiaire ont satisfait aux deux points de référence, contre 27 % des pays à faible revenu et 13 % des pays 
à revenu élevé. Enfin, 24 % des pays à faible revenu ne disposaient d’aucune donnée, contre 15 % des pays à revenu 
intermédiaire et 6 % des pays à revenu élevé (tableau 10 et tableau 11).
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TABLEAU 10.  
Répartition des pays en fonction des niveaux de dépenses publiques au regard des points de référence en la matière, 
2020

a. Nombre de pays par catégorie et par groupe de niveau de revenu

En pourcentage du PIB Moins de 4 % Moins de 4 % Plus de 4 % Plus de 4 %

Dépenses publiques totales Moins de 15 % Plus de 15 % Moins de 15 % Plus de 15 % Pas de données Total

Pays à revenu faible 14 2 0 6 7 29

Pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure 14 6 8 19 3 50

Pays à revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure 12 7 11 16 11 57

Pays à revenu élevé 21 0 38 9 4 72

Tous 61 15 57 50 25 208

b. En pourcentage des pays (%)

PIB Moins de 4 % Moins de 4 % Plus de 4 % Plus de 4 %

Dépenses publiques totales Moins de 15 % Plus de 15 % Moins de 15 % Plus de 15 % Pas de données Total

Pays à revenu faible 48 7 0 21 24 100

Pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure 28 12 16 38 6 100

Pays à revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure 21 12 19 28 19 100

Pays à revenu élevé 29 0 53 13 6 100

Tous 29 7 27 24 12 100

c. En pourcentage des pays disposant de données (%)

PIB Moins de 4 % Moins de 4 % Plus de 4 % Plus de 4 %

Dépenses publiques totales Moins de 15 % Plus de 15 % Moins de 15 % Plus de 15 % Total

Pays à revenu faible 64 9 0 27 100

Pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure 30 13 17 40 100

Pays à revenu intermédiaire de la 
tranche supérieure 26 15 24 35 100

Pays à revenu élevé 31 0 56 13 100

Tous 33 8 31 27 100
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TABLEAU 11.  
Classification des pays en fonction des progrès réalisés au regard des points de référence en matière de dépenses 
publiques, 2020 

Dépenses publiques d’éducation Inférieures à 4 % du PIB Supérieures à 4 % du PIB

Supérieures à 15 % des dépenses 
publiques totales

Pays à revenu 
faible

Madagascar ; Togo Burkina Faso ; Burundi ; Éthiopie ; Mozambique ; 
Sierra Leone ; Tadjikistan

Pays à revenu 
intermédiaire 
de la tranche 
inférieure

Bénin ; Cambodge ; Côte d’Ivoire ; Ghana ; Philippines ; 
Zimbabwe

Algérie ; Bhoutan ; Cabo Verde ; Congo ; Eswatini ; 
Honduras ; Îles Salomon ; Inde ; Kenya ; Kirghizistan ; 

Kiribati ; États fédérés de Micronésie ; Népal ; 
Nicaragua ; Ouzbékistan ; Palestine ; République de 

Moldova ; Sao Tomé-et-Principe ; Sénégal

Pays à revenu 
intermédiaire 
de la tranche 
supérieure

Gabon ; Guatemala ; Indonésie ; Iran (République 
islamique d’) ; Malaisie ; Thaïlande ; Turkménistan

Afrique du Sud ; Belize ; Botswana ; Brésil ; Costa Rica ; 
Fidji ; Guyana ; Îles Marshall ; Jamaïque ; Kazakhstan ; 
Mexique ; Namibie ; Pérou ; République dominicaine ; 

Samoa ; Tonga

Pays à revenu 
élevé

Arabie saoudite ; Chili ; Curaçao ; Hong Kong (Chine) ; 
Islande ; Israël ; Maurice ; Palaos ; Uruguay

Moins de 15 % des dépenses 
publiques totales

Pays à revenu 
faible

Afghanistan ; Gambie ; Guinée ; Guinée-Bissau ; 
Haïti ; Libéria ; Malawi ; Mali ; Niger ; Ouganda ; 

République centrafricaine ; Rwanda ; Somalie ; Tchad

Pays à revenu 
intermédiaire 
de la tranche 
inférieure

Angola ; Bangladesh ; Cameroun ; Djibouti ; Égypte ; 
Mauritanie ; Myanmar ; Pakistan ; Papouasie-Nouvelle-

Guinée ; RDP lao ; République-Unie de Tanzanie ; 
Sri Lanka ; Vanuatu ; Zambie

Bolivie (É. P.) ; El Salvador ; Lesotho ; Maroc ; 
Mongolie ; Timor-Leste ; Ukraine ; Viet Nam

Pays à revenu 
intermédiaire 
de la tranche 
supérieure

Albanie ; Arménie ; Chine ; Fédération de Russie ; 
Géorgie ; Grenade ; Jordanie ; Liban ; Paraguay ; Sainte-

Lucie ; Serbie ; Türkiye

Argentine ; Azerbaïdjan ; Bélarus ; Bulgarie ; Colombie ; 
Dominique ; Équateur ; Maldives ; Montserrat ; Saint-

Vincent-et-les Grenadines ; Suriname

Pays à revenu 
élevé

Andorre ; Antigua-et-Barbuda ; Bahamas ; Bahreïn ; 
Barbade ; Bermudes ; Émirats arabes unis ; 

Îles Caïmanes ; Îles Cook ; Îles Turques-et-Caïques ; 
Îles Vierges britanniques ; Irlande ; Japon ; Lituanie ; 
Monaco ; Panama ; Qatar ; Roumanie ; Saint-Marin ; 

Saint-Kitts-et-Nevis ; Singapour

Allemagne ; Anguilla ; Australie ; Autriche ; Belgique ; 
Canada ; Chypre ; Croatie ; Danemark ; Espagne ; 
Estonie ; États-Unis ; Finlande ; France ; Grèce ; 

Hongrie ; Italie ; Koweït ; Lettonie ; Luxembourg ; 
Macao (Chine) ; Malte ; Nauru ; Nouvelle-Zélande ; 
Norvège ; Oman ; Pays-Bas ; Pologne ; Portugal ; 

République de Corée ; République tchèque ; 
Seychelles ; Slovaquie ; Slovénie ; Suède ; Suisse ; 

Trinité-et-Tobago ; Royaume-Uni

Pas de données Pays à revenu 
faible

Érythrée ; République arabe syrienne ; République démocratique du Congo ; République populaire démocratique de 
Corée ; Soudan ; Soudan du Sud ; Yémen

Pays à revenu 
intermédiaire 
de la tranche 
inférieure

Comores ; Nigéria ; Tunisie

Pays à revenu 
intermédiaire 
de la tranche 
supérieure

Bosnie-Herzégovine ; Cuba ; Guinée équatoriale ; Iraq ; Libye ; Macédoine du Nord ; Monténégro ; Nioué ; Tokélaou ; 
Tuvalu ; Venezuela (Rép. bolivarienne du)

Pays à revenu 
élevé

Aruba ; Brunéi Darussalam ; Liechtenstein; Sint Maarten
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Taux de participation à l’enseignement 
préprimaire : Politiques et progrès

Le processus d’établissement des points de référence nationaux pour l’ODD 4 n’a pas pour seul objectif de 
déterminer si les pays progressent vers les cibles qu’ils ont définies ; il vise également à tirer des enseignements 
de leurs trajectoires particulières et à étudier la manière dont elles sont corrélées aux politiques. Par conséquent, 
chaque édition de ce rapport annuel se concentrera sur un indicateur de référence afin de mettre en évidence la 
corrélation entre les progrès observés et les politiques mises en œuvre. Pour cette première publication, l’indicateur 
choisi est le taux de participation à l’enseignement préprimaire (indicateur mondial 4.2.2). L’examen porte sur trois 
ensembles de politiques : d’une part, la mesure dans laquelle les pays ont adopté une législation sur l’enseignement 
préprimaire gratuit et obligatoire ; d’autre part, la mesure dans laquelle ils ont adopté des politiques qui réglementent 
l’enseignement préprimaire ; enfin, la mesure dans laquelle ils ont investi dans l’enseignement préprimaire.

LÉGISLATION RELATIVE À L’ENSEIGNEMENT PRÉPRIMAIRE GRATUIT ET 
OBLIGATOIRE

Le nombre d’années d’enseignement préprimaire a) gratuit et b) obligatoire garanti par les cadres juridiques 
(indicateur thématique 4.2.5) doit être lié aux progrès accomplis par les pays vers l’augmentation du taux de 
participation à l’enseignement préprimaire. Cet indicateur n’a que peu évolué au fil des années. La part des pays ne 
prévoyant aucune année d’enseignement préprimaire gratuit est passée de 58 % en 2010 à 49 % en 2021 (figure 8a), 
tandis que la part correspondante de pays n’offrant aucune année d’enseignement préprimaire obligatoire a chuté de 
84 % à 75 % au cours de la même période (figure 8b). En 2020, la législation de 91 des 188 pays ne garantissait aucune 
année d’enseignement préprimaire gratuit et obligatoire (tableau 12).

FIGURE 8 :  
Pays par années d’enseignement préprimaire garanti dans la législation, 2010-2021
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FIGURE 9 :  
Participation à des activités d’apprentissage organisées un an avant l’âge de scolarisation dans le primaire, pays dont la législation garantit depuis peu la gratuité 
de l’enseignement préprimaire, 2012-2020

Depuis 2015, seuls 16 pays ont vu le nombre 
d’années d’enseignement préprimaire gratuit 
et/ou obligatoire évoluer (tableau 13). Parmi 
ces pays, la Libye et le Liban ne disposent 
d’aucune donnée. Parmi les pays disposant 
de données, six enregistrent un taux de 
participation inférieur à 90 % : deux en Asie de 
l’Ouest (la Jordanie et la Palestine), deux dans 
le Caucase (l’Arménie et l’Azerbaïdjan) et deux 
en Asie centrale (l’Ouzbékistan et le Tadjikistan). Le Tadjikistan, dont le taux de participation est l’un des plus faibles au 
monde (13 % en 2017), ne dispose d’aucune donnée après 2017. Parmi les cinq autres pays, la Jordanie et la Palestine 
n’ont guère bénéficié de l’introduction d’une année d’enseignement gratuit. Toutefois, la mise en place de trois années 
d’enseignement gratuit en Arménie, de quatre années en Ouzbékistan et de trois – puis cinq – années en Azerbaïdjan 
est associée à une forte augmentation des taux de participation dans ces pays (figure 9). 

TABLEAU 12.  
Répartition des pays en fonction du nombre 
d’années d’enseignement préprimaire gratuit 
et obligatoire garanties par la législation, 2020

Obligatoire (années)

0 1 2 3

Gr
at

ui
t (

an
né

es
)

0 91 2 1

1 11 9

2 16 3 11

3 17 4 2 9

4 7 2 1

5 1

6 1

TABLEAU 13.  
Pays ayant augmenté le nombre d’années d’enseignement 
préprimaire gratuit et obligatoire garanti par leur législation, 
2015-2020

Gratuit Obligatoire

Asie centrale et du Sud Tadjikistan +4 0

Ouzbékistan +4 0

Asie de l’Est et du Sud-Est Mongolie +4 0

Thaïlande +3 0

Europe et Amérique du Nord Finlande 0 +1

France 0 +3

Lituanie +1 +1

Portugal +1 0

Suède 0 +1

Afrique du Nord et Asie de l’Ouest Arménie +3 0

Azerbaïdjan +5 0

Israël +2 +2

Jordanie +1 0

Liban +3 0

Libye +2 0

Palestine +1 0

Jordanie Palestine Arménie Azerbaïdjan Ouzbékistan
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Source : Base de données de l’ISU.
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Les pays proposant au moins une année d’enseignement préprimaire gratuit présentent des valeurs de base et de 
référence moyennes plus élevées (tableau 14). 

TABLEAU 14.  
Valeur de base moyenne et point de référence pour 2030, par statut d’enseignement préprimaire obligatoire et par 
catégorie de revenu du pays

L’enseignement préprimaire n’est pas obligatoire Au moins une année d’enseignement 
préprimaire est obligatoire

2015 Point de référence 2030 2015 Point de référence 2030

Pays à revenu faible 44 64 – –

Pays à revenu intermédiaire de 
la tranche inférieure

61 84 82 97

Pays à revenu intermédiaire de 
la tranche supérieure

82 91 88 93

Pays à revenu élevé 89 95 96 98

L’absence persistante de législation relative à l’enseignement préprimaire gratuit et obligatoire va à l’encontre 
des engagements que plusieurs pays ont pris en fixant des points de référence nationaux pour 2025 et 2030. 
Au total, 117 pays, la plupart en Afrique et en Asie, ont établi un point de référence sans pour autant légiférer sur 
l’enseignement préprimaire obligatoire. Par exemple, le Kenya, la Namibie et la République-Unie de Tanzanie ont 
défini une cible supérieure à 80 % d’ici 2025 tandis que l’Inde et le Pakistan en ont établi une à 95 %, alors même que 
l’enseignement préprimaire n’est obligatoire dans aucun de ces pays. 

Les pays à faible revenu, et plus généralement les pays d’Afrique subsaharienne, ne sont pas seulement les plus 
susceptibles de ne disposer d’aucune législation sur l’enseignement obligatoire ni de points de référence nationaux 
en lien avec le taux de participation à l’enseignement préprimaire. En effet, cette région est également confrontée 
aux plus grands défis au regard de ses points de départ (48 % en 2020, par rapport à une moyenne mondiale de 75 %) 
et de ses perspectives démographiques. Au début de l’année 2023, l’Afrique subsaharienne comptait 70 millions 
d’enfants âgés de 4 à 5 ans ; les projections indiquent que cette cohorte dépassera en nombre celle de l’Asie 
centrale et de l’Asie du Sud d’ici à 2026. Elle augmentera d’un million d’individus par an en moyenne au cours des 
20 prochaines années. La croissance démographique ralentira, mais cette cohorte atteindra néanmoins 100 millions 
d’individus en 2069, pour diminuer légèrement par la suite ; la part de l’Afrique subsaharienne dans la cohorte 
mondiale ne diminuera pas pour autant, et s’établira à 43 % d’ici la fin du siècle (figure 10). 

FIGURE 10 :  
Population âgée de 4 à 5 ans par région pour la période 1950-2100, en millions
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RÉGLEMENTATION APPLICABLE À L’OFFRE PRIVÉE D’ENSEIGNEMENT 
PRÉPRIMAIRE 

L’enseignement préprimaire est le niveau d’enseignement présentant la part la plus élevée d’inscriptions dans des 
établissements privés. Elle a augmenté de 10 points (de 28 % à 38 %) au cours de la période 2000-2020, mais son 
taux de croissance annuel a plus que doublé, passant de 0,35 point entre 2000 et 2005 à 0,74 point entre 2015 et 
2020 (figure 11). Deux régions ont soutenu cette croissance mondiale : l’Asie de l’Est et du Sud-Est, ainsi que l’Asie 
centrale et du Sud. En Asie de l’Est et du Sud-Est, la part des établissements privés a crû rapidement pour s’établir à 
52 % en 2012, alors qu’elle s’élevait à 30 % en 2000. Elle a poursuivi sa croissance depuis, quoiqu’à un rythme bien plus 
lent, pour atteindre 56 % en 2020. La part de l’Asie centrale et du Sud est restée stable entre 2000 et 2020 à 31 %, 
mais cette constance cache en réalité sa diminution rapide de 2000 à 2004, à l’issue de laquelle elle s’est établie à 
21 %, avant de connaître une augmentation rapide entre 2017 et 2020, passant de 23 % à 31 %. En revanche, en Afrique 
du Nord et de l’Ouest, la part des établissements privés a diminué de 53 % en 2000 à 37 % en 2010, niveau auquel elle 
est restée jusqu’à la fin de la décennie. En 2020, dans un tiers des pays, les enfants inscrits dans les établissements 
privés étaient plus nombreux que ceux inscrits dans les établissements publics. 

Au total, bien que l’on observe différentes trajectoires, le taux de participation à l’enseignement préprimaire a 
augmenté, en moyenne, relativement plus dans les pays où la part des établissements privés dans les effectifs de 
l’enseignement préprimaire a davantage augmenté sur la période 2016-2020 (figure 12). D’importantes questions 
politiques se posent pour les pays dont les gouvernements ont établi des points de référence ambitieux, alors que 
les taux de participation à des activités d’apprentissage organisées un an avant l’âge de scolarisation dans le primaire 
dans les établissements publics restent faibles. Par exemple, à Samoa, le taux de participation atteint 35 %, mais 
toutes les inscriptions se font dans des établissements privés et le point de référence pour 2025 a été fixé à 80%. À 
Trinidad-et-Tobago, le taux de participation est de 31 %, avec trois quarts des inscriptions dans des établissements 
privés, mais le point de référence pour 2025 est de 85 %. Les instruments politiques sont très différents selon 
que l’on prévoit d’atteindre la cible en s’appuyant sur les établissements privés plutôt que sur les établissements 
publics (figure 13).

FIGURE 11 :  
Part des établissements privés dans le nombre total d’inscriptions dans l’enseignement préprimaire, 2000-2020
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Les profils nationaux des lois et politiques relatives à la 
réglementation de l’offre privée dans l’enseignement 
préprimaire pour 211 systèmes éducatifs ont été élaborés 
dans le cadre du Rapport GEM 2021/2 sur les acteurs 
non étatiques. La grande majorité des gouvernements 
réglementent l’accès des agents non étatiques dans 
le secteur. Par exemple, 97 % des pays réglementent 
l’approbation des prestataires, l’octroi de licences et la 
création d’établissements, tandis que 90 % prévoient la 
fermeture des établissements comme possible sanction. 
Peu de pays disposent de réglementations et de politiques 
portant sur l’impact des prestataires privés sur la qualité 
et l’équité de l’enseignement préprimaire. Ainsi, 26 % 
des pays participent aux frais de scolarité de certaines 
populations vulnérables spécifiques et 15 % disposent d’une 
réglementation interdisant aux prestataires non étatiques 
de poursuivre un but lucratif (figure 14). 

Les pays disposant d’une réglementation spécifique 
connaissent des taux de participation à l’enseignement 
préprimaire légèrement plus élevés en moyenne. Par 
exemple, dans les pays où les frais de scolarité de certains 
groupes de population sont subventionnés, le pourcentage 
d’enfants qui participent à des activités d’apprentissage 
organisées un an avant l’âge de scolarisation dans le 
primaire est plus élevé de 13 points, tandis que les pays où 
les frais de scolarité sont réglementés connaissent un taux 
de participation plus élevé de 7 points (figure 15). 

LES DÉPENSES PUBLIQUES DANS 
L’ENSEIGNEMENT PRÉPRIMAIRE

Les données sur les dépenses publiques dans 
l’enseignement préprimaire sont relativement limitées. 
Environ 80 pays ont communiqué des données au cours 
de la période 2018-2020. En moyenne ces États ont 
consacré 0,43 % de leur PIB à l’enseignement préprimaire. 
Quatre pays ont dépensé plus de 1 % de leur PIB : le 
Bélarus, l’Équateur, la République de Moldova et la Suède. 
Ces données sont toutefois difficiles à interpréter, car la 
part de la scolarisation dans les établissements privés est 
élevée dans de nombreux pays : Le montant des dépenses 
n’a aucun rapport avec les effectifs globaux (figure 16a), 
mais sa corrélation avec les niveaux de scolarisation dans 
les établissements publics est manifeste (figure 16b). 
Le doublement des dépenses de 0,25 à 0,5 % du PIB 
est corrélé avec un triplement du taux de participation 
dans les établissements publics, qui est passée de 20 % 
à 60 % en moyenne.

S’agissant de l’évolution des dépenses, les observations 
sont encore plus rares. L’analyse des évolutions enregistrées 
au cours de la période 2015-2020 ne permet pas de conclure 
que l’augmentation des dépenses publiques entraîne une 
augmentation du taux de scolarisation. Toutefois, il apparaît 
que cette corrélation est plus marquée dans les pays où la 
part des établissements privés rapportée au nombre total 
d’inscriptions est plus faible (figure 17a) que dans les pays 
où leur proportion est plus élevée (figure 17b).

FIGURE 12 :  
Évolution du taux de participation à des activités d’apprentissage 
organisées un an avant l’âge de scolarisation dans le primaire et part des 
établissements privés dans l’enseignement préprimaire, 2016-2020

Note : Certains pays ont enregistré des taux de participation atteignant jusqu’à 
80 % en 2020.

Source : Analyse fondée sur les données de la base de données de l’ISU.

Source : Analyse fondée sur les données de la base de données de l’ISU.

-20

-15

-10

-5

0

5

10

15

20

-20 -15 -10 -5 0 5 10 15 20

ÉV
O

LU
TI

O
N 

DU
 T

AU
X 

DE
 P

AR
TI

CI
PA

TI
O

N 
À 

L’
EN

SE
IG

NE
M

EN
T

PR
ÉP

RI
M

AI
RE

, P
O

IN
TS

 D
E 

PO
UR

CE
NT

AG
E

ÉVOLUTION DE LA PART DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS, POINTS DE POURCENTAGE

PO
U

RC
EN

TA
GE

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

PART DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS <  33 %

Ét
at

s f
éd

ér
és

 de
 M

icr
on

és
ie

Bo
sn

ie-
He

rz
ég

ov
ine

Ég
yp

te
Ét

hio
pie

Ré
p.-

Un
ie 

de
 Ta

nz
an

ie
Île

s M
ar

sh
all

Ou
zb

ék
ist

an
Ar

m
én

ie
Ph

ilip
pin

es
Île

s S
alo

m
on

Na
m

ibi
e

Ca
m

bo
dg

e
RD

P l
ao

Af
riq

ue
 du

 Su
d

Ho
nd

ur
as

Ka
za

kh
sta

n

Dj
ibo

ut
i

Sé
né

ga
l

Ér
yt

hr
ée

Tr
ini

té
-e

t-T
ob

ag
o

Sa
m

oa
Ba

ha
m

as
Ca

m
er

ou
n

Jo
rd

an
ie

Tim
or

-L
es

te

Gu
iné

e

Ga
m

bie
Rw

an
da

Pa
les

tin
e

Ba
hr

eïn
Lib

ér
ia

M
ar

oc

Point de référence 2025

Taux de fréquentation (4.2.2)

Taux de fréquentation,
établissements publics 

PART DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS >  33 %

FIGURE 13 :  
Taux de participation à des activités d’apprentissage organisées un an 
avant l’âge de scolarisation dans le primaire (total et établissements publics 
uniquement), pays sélectionnés, niveau de 2020 et point de référence 
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FIGURE 14 :  
Part des pays disposant d’une réglementation spécifique 
pour les prestataires privés d’enseignement préprimaire, 2020

Source : Analyse du Rapport GEM à l’aide de la base de données PEER. Source : Analyse fondée sur les données de la base de données de l’ISU.
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FIGURE 15 :  
Taux de participation à des activités d’apprentissage organisées un an 
avant l’âge de scolarisation dans le primaire en fonction de l'existence d'une 
réglementation pour les prestataires privés, 2020

Source : Analyse 
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de l’ISU.
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FIGURE 16 :  
Dépenses publiques dans l’enseignement préprimaire en pourcentage du PIB et taux de participation à des activités d’apprentissage organisées un an 
avant l’âge de scolarisation dans le primaire, 2020 ou dernière année pour laquelle des données sont disponibles

a. Pays où la part des établissements privés est inférieure à 50 %   b. Pays où la part des établissements privés est supérieure à 50 %
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FIGURE 17 :  
Évolution des dépenses publiques dans l’enseignement préprimaire en pourcentage du PIB et du taux de participation à des activités d’apprentissage 
organisées un an avant l’âge de scolarisation dans le primaire, 2015-2020
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Conclusion

Le présent rapport expose la première série de données sur les progrès accomplis vers l’atteinte des points 
de référence nationaux pour l’ODD 4. Il s’appuie sur une approche exploratoire, qui consiste à appliquer une 
méthodologie (présentée pour la première fois en 2022) à certains indicateurs de référence afin de susciter l’intérêt 
des pays et de la communauté internationale de l’éducation pour cette approche. L’évaluation des progrès accomplis 
couvre la période 2015-2020, soit peu de temps avant le début de la pandémie de COVID-19 qui a non seulement 
perturbé le développement de l’éducation, mais les systèmes de collecte de données. 

Trois messages clés peuvent être tirés de ce rapport. D’une part, la compilation de la base de données des points de 
référence a mis en évidence les divergences entre les valeurs de base reconnues au niveau international et national 
qui résultent de l’exploitation de diverses sources de données, voire de différentes interprétations des définitions des 
indicateurs. Bien que nous nous soyons efforcés de minimiser ces divergences, il convient de renforcer les efforts de 
communication afin de les surmonter. 

D’autre part, bien que trois pays sur quatre aient présenté leurs points de référence pour au moins certains des 
indicateurs et que des cibles nationales aient été définies à partir des plans sectoriels nationaux et des documents 
connexes pour d’autres pays, force est de constater que de nombreux pays n’ont toujours pas établi de cibles 
nationales pour 2025 et 2030. Certains de ces écarts s’expliquent par des points de référence moins pertinents pour 
certains pays (par exemple, de nombreux pays à revenu élevé sont très proches des valeurs maximales), mais dans de 
nombreux cas, les pays doivent poursuivre leurs efforts pour élaborer leurs objectifs nationaux, notamment pour les 
indicateurs relatifs à l’écart entre les genres et aux résultats d’apprentissage.

Enfin, l’analyse révèle que seule une minorité de pays progressait suffisamment avant le début de la pandémie 
de COVID-19 pour atteindre les cibles fixées. Par exemple, s’agissant des taux d’achèvement du deuxième cycle du 
secondaire et de participation à des activités d’apprentissage organisées un an avant l’âge de scolarisation dans le 
primaire, respectivement 29 % et 43 % des pays semblaient pouvoir atteindre, avec une forte probabilité, leur point 
de référence pour 2025 ; il s’agissait principalement de pays riches, en particulier dans le cas de l’indicateur relatif à la 
petite enfance. Un pays sur trois n’a atteint aucun de ses deux points de référence en matière de dépenses publiques. 

Il a été démontré que les politiques relatives aux dépenses, ainsi que celles relatives à d’autres domaines, comme 
la législation sur l’enseignement obligatoire et la réglementation de l’offre privée d’éducation axée sur l’équité, 
sont corrélées avec des niveaux plus élevés pour les indicateurs de référence sur la participation à des activités 
d’apprentissage organisées un an avant l’âge de scolarisation dans le primaire). Inévitablement, la pandémie aura nui 
aux perspectives des pays quant à l’atteinte de leurs points de référence. Ce rapport vise à encourager les pays non 
seulement à fixer davantage d’objectifs, mais aussi à envisager de meilleures cibles et étudier leur articulation avec les 
politiques. Il indique quels sont les pays, à différents niveaux de revenus, qui ont enregistré des progrès suffisamment 
rapides pour espérer atteindre leurs cibles nationales pour 2025. Ces pays disposent d’une expérience précieuse, qu’il 
serait utile de partager avec leurs pairs, eu égard aux actions qu’ils ont entreprises pour parvenir à cette situation. 

TABLEAU DE BORD POUR L’ODD 432



ANNEXE A : STATUT DE LA PRÉSENTATION DES POINTS DE RÉFÉRENCE
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Afrique subsaharienne 65 65 67 63 75 77 67 31 50 50 17 50 48 19 58 67 58 60 100 100 59

Angola Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 14

Bénin Plans nationaux avec objectifs 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 5

Botswana Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Burkina Faso Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 14

Burundi Point de référence présenté 1 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 1 1 1 1 10

Cabo Verde Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 13

Cameroun Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 17

République 
centrafricaine

Plans nationaux avec objectifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Tchad Plans nationaux avec objectifs 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 4

Comores Point de référence présenté 1 0 0 0 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 1 8

Congo Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 18

Côte d’Ivoire Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 0 0 1 1 15

R. D. du Congo Plans nationaux avec objectifs 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 1 1 6

Djibouti Plans nationaux avec objectifs 1 0 0 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 6

Guinée équatoriale Aucun plan national 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Érythrée Plans nationaux avec objectifs 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 6

Eswatini Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 17

Éthiopie Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 18

Gabon Aucun plan national 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Gambie Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 18

Ghana Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 18

Guinée Point de référence présenté 1 0 0 0 1 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 14

Guinée-Bissau Plans nationaux avec objectifs 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 3

Kenya Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 17

Lesotho Plans nationaux avec objectifs 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 5

Libéria Plans nationaux avec objectifs 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 7

Madagascar Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 17

Malawi Point de référence présenté 1 0 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 0 0 0 0 0 1 1 12

Mali Plans nationaux avec objectifs 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 1 4

Mauritanie Point de référence présenté 0 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 12

Maurice Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 0 0 1 0 1 1 1 1 1 1 16
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Mozambique Point de référence présenté 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 0 1 0 0 0 1 1 1 1 1 12

Namibie Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 0 0 1 0 0 1 0 1 1 1 14

Niger Point de référence présenté 0 1 1 1 0 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 1 1 1 1 1 13

Nigéria Point de référence présenté 0 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 13

Rwanda Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Sao Tomé-et-Principe Plans nationaux avec objectifs 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 10

Sénégal Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Seychelles Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Sierra Leone Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 18

Somalie Point de référence présenté 0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 8

Afrique du Sud Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 16

Soudan du Sud Plans nationaux avec objectifs 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 1 6

Togo Point de référence présenté 0 1 1 0 1 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 15

Ouganda Point de référence présenté 0 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 1 16

République-Unie de 
Tanzanie

Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 1 11

Zambie Plans nationaux avec objectifs 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 1 0 0 1 0 1 0 0 1 1 12

Zimbabwe Plans nationaux avec objectifs 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 1 0 0 0 0 1 1 7

Afrique du Nord et Asie 
de l’Ouest

75 63 63 63 63 63 63 33 42 58 54 33 58 63 71 71 67 71 100 100 64

Algérie Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Arménie Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Azerbaïdjan Aucun plan national 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Bahreïn Point de référence présenté 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 10

Chypre Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Égypte Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Géorgie Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Iraq Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 1 1 13

Israël Aucun plan national 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Jordanie Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 18

Koweït Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 18

Liban Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 1 1 1 1 1 1 1 16

Libye Aucun plan national 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Maroc Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 18

Oman Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 17

Palestine Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 18

Qatar Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20
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Arabie saoudite Point de référence présenté 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 11

Soudan Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 0 0 1 0 0 1 1 1 1 1 1 15

République arabe 
syrienne

Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Tunisie Plans nationaux sans 
objectifs

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Türkiye Plans nationaux avec objectifs 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 3

Émirats arabes unis Aucun plan national 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Yémen Plans nationaux avec objectifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Asie centrale et du Sud 64 64 64 57 79 71 79 21 50 57 50 50 57 57 71 71 71 71 100 100 65

Afghanistan Plans nationaux avec objectifs 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 5

Bangladesh Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Bhoutan Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 17

Inde Point de référence présenté 1 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 17

Iran (République 
islamique d’)

Aucun plan national 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Kazakhstan Point de référence présenté 1 0 0 0 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 16

Kirghizistan Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Maldives Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 17

Népal Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Pakistan Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 17

Sri Lanka Point de référence présenté 0 1 1 1 1 1 1 0 1 0 0 1 0 1 1 1 1 1 1 1 15

Tadjikistan Plans nationaux avec objectifs 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 3

Turkménistan Aucun plan national 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Ouzbékistan Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 13

Asie de l’Est et du 
Sud-Est

78 78 78 67 72 72 67 33 39 39 61 44 50 67 72 72 72 72 100 100 67

Brunéi Darussalam Point de référence présenté 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 6

Cambodge Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Chine Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 18

Hong Kong (Chine) Point de référence présenté 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 7

Macao (Chine) Point de référence présenté 1 1 1 1 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 1 1 12

République pop. dém. 
de Corée

Plans nationaux sans 
objectifs

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Indonésie Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 1 1 1 1 1 1 1 16

Japon Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 11

RDP lao Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Malaisie Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 18
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Mongolie Point de référence présenté 1 1 1 0 1 1 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 17

Myanmar Plans nationaux avec objectifs 0 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 8

Philippines Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 13

République de Corée Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 17

Singapour Plans nationaux sans 
objectifs

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Thaïlande Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 18

Timor-Leste Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Viet Nam Point de référence présenté 1 1 1 0 1 1 1 0 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 16

Océanie 82 65 65 65 65 65 71 6 59 76 65 65 76 65 76 76 76 76 100 100 70

Australie Point de référence présenté 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 3

Îles Cook Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Fidji Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Kiribati Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Îles Marshall Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

États fédérés de 
Micronésie

Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 18

Nauru Point de référence présenté 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 7

Nouvelle-Zélande Plans nationaux sans 
objectifs

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Nioué Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Palaos Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Papouasie-Nouvelle-
Guinée

Plans nationaux avec objectifs 1 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 12

Samoa Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Îles Salomon Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 0 0 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 16

Tokélaou Plans nationaux sans 
objectifs

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Tonga Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Tuvalu Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Vanuatu Plans nationaux avec objectifs 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 1 1 5

Amérique latine et 
Caraïbes

76 80 61 80 54 51 54 20 39 44 44 41 49 46 56 59 56 56 100 100 58

Anguilla Points de référence régionaux 
(CARICOM)

1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 0 1 1 8

Antigua-et-Barbuda Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Argentine Point de référence présenté 1 1 1 1 1 0 1 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 1 11

Aruba Plans nationaux sans 
objectifs

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2
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Bahamas Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Barbade Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Belize Point de référence présenté 1 1 0 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 18

Bolivie (É. P.) Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 1 1 12

Brésil Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 1 1 15

Îles Vierges britanniques Point de référence présenté 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 14

Îles Caïmanes Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Chili Plans nationaux sans 
objectifs

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Colombie Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 14

Costa Rica Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Cuba Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Curaçao Point de référence présenté 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 1 6

Dominique Points de référence régionaux 
(CARICOM)

1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 9

République dominicaine Plans nationaux avec objectifs 0 0 1 1 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 1 1 6

Équateur Plans nationaux sans 
objectifs

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

El Salvador Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Grenade Point de référence présenté 1 1 0 1 1 1 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 17

Guatemala Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1 0 0 0 0 1 1 14

Guyana Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Haïti Points de référence régionaux 
(CARICOM)

0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 4

Honduras Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 9

Jamaïque Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Mexique Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 0 1 1 1 1 1 1 1 16

Montserrat Points de référence régionaux 
(CARICOM)

1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 9

Nicaragua Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 13

Panama Plans nationaux avec objectifs 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 1 1 9

Paraguay Plans nationaux avec objectifs 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 5

Pérou Plans nationaux sans 
objectifs

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Saint-Kitts-et-Nevis Points de référence régionaux 
(CARICOM)

1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 8

Sainte-Lucie Points de référence régionaux 
(CARICOM)

1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 9

Saint-Vincent-et-
les Grenadines

Points de référence régionaux 
(CARICOM)

1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 9
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Sint Maarten Aucun plan national 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Suriname Point de référence présenté 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Trinité-et-Tobago Point de référence présenté 1 1 1 1 1 0 1 1 0 0 1 0 0 1 1 1 0 0 1 1 13

Îles Turques-et-Caïques Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 0 0 1 1 1 1 17

Uruguay Point de référence présenté 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 4

Venezuela (Rép. 
bolivarienne du)

Plans nationaux avec objectifs 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 6

Europe et Amérique 
du Nord

80 22 22 24 37 39 74 15 11 33 72 11 35 72 30 28 28 28 100 100 43

Albanie Point de référence présenté 1 0 1 1 1 1 1 0 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 16

Andorre Aucun plan national 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Autriche Point de référence présenté 1 0 0 0 1 1 1 0 0 1 1 0 1 1 0 0 0 0 1 1 10

Bélarus Plans nationaux sans 
objectifs

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Belgique Point de référence présenté 1 0 0 1 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 7

Bermudes Points de référence régionaux 
(CARICOM)

1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 9

Bosnie-Herzégovine Point de référence présenté 1 0 0 0 1 1 1 1 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 1 1 10

Bulgarie Points de référence régionaux 
(UE)

1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Canada En attente de présentation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Croatie Points de référence régionaux 
(UE)

1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Tchéquie Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Danemark Points de référence régionaux 
(UE)

1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Estonie Points de référence régionaux 
(UE)

1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Finlande Point de référence présenté 1 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 0 1 1 0 0 0 0 1 1 8

France Point de référence présenté 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 1 0 0 0 0 1 1 7

Allemagne Points de référence régionaux 
(UE)

1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Grèce Points de référence régionaux 
(UE)

1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Hongrie Point de référence présenté 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Islande Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 20

Irlande Point de référence présenté 0 0 0 0 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 1 1 11

Italie Points de référence régionaux 
(UE)

1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Lettonie Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 18

Liechtenstein Aucun plan national 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2
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Lituanie Point de référence présenté 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 0 0 0 1 1 7

Luxembourg Points de référence régionaux 
(UE)

1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Malte Point de référence présenté 1 1 1 0 1 1 1 0 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 16

Monaco Aucun plan national 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Monténégro Plans nationaux avec objectifs 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 3

Pays-Bas Points de référence régionaux 
(UE)

1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Macédoine du Nord Plans nationaux sans 
objectifs

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Norvège Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 17

Pologne Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Portugal Points de référence régionaux 
(UE)

1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

République de Moldova Point de référence présenté 1 0 0 0 1 1 1 0 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 14

Roumanie Point de référence présenté 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Fédération de Russie Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 19

Saint-Marin Point de référence présenté 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 14

Serbie Plans nationaux avec objectifs 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 9

Slovaquie Point de référence présenté 1 0 0 0 1 1 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 15

Slovénie Points de référence régionaux 
(UE)

1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Espagne Point de référence présenté 1 0 0 0 1 1 1 1 0 0 1 0 0 1 1 1 1 1 1 1 13

Suède Points de référence régionaux 
(UE)

1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Suisse Plans nationaux avec objectifs 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 3

Ukraine Plans nationaux sans 
objectifs

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2

Royaume-Uni Point de référence présenté 1 0 0 0 1 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 1 1 7

États-Unis Plans nationaux avec objectifs 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 6

Monde 74 59 56 58 60 60 66 23 38 48 49 38 50 51 57 59 56 57 100 100 58

Notes : 

1. La colonne « Points de référence » montre :

a) Pour chaque pays : le nombre de valeurs de références communiquées par chaque pays pour l’ensemble des indicateurs, à l’exception des 
deux points de référence relatifs aux dépenses publiques (que tous les pays se sont engagés à atteindre).

a) Pour chaque région et pour le monde : le pourcentage de valeurs de référence communiquées par tous les pays rapporté au nombre 
maximum possible pouvant être atteint pour la région concernée et le monde pour l’ensemble des indicateurs, à l’exception des deux points 
de référence relatifs aux dépenses publiques (que tous les pays se sont engagés à atteindre).

2. Les lignes relatives à chaque région et au monde indiquent le pourcentage de pays au sein d'une région donnée et au monde ayant 
communiqué une valeur de référence pour chaque indicateur.
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Ce rapport représente la toute première tentative d’évaluation des progrès 
réalisés par rapport aux points de référence pour 2025 et 2030, ou cibles 
nationales, que les pays ont définis au cours des 18 derniers mois pour sept 
indicateurs de l’ODD 4, conformément à l’engagement qu’ils ont pris en 2015. 
L’évaluation couvre la période 2015-2020, soit peu de temps avant le début de 
la pandémie de COVID-19 qui a non seulement perturbé le développement de 
l’éducation, mais aussi les systèmes de collecte de données.

Le rapport met en lumière l’importance du processus d’établissement de points 
de référence, qui avait déjà été soulignée par le Secrétaire général des Nations 
Unies lors du Sommet sur la transformation de l’éducation en septembre 2022. 
La compilation de la base de données de références a révélé des divergences 
tant entre les sources de données qu’entre les définitions utilisées pour les 
indicateurs, qui ne pourront être résolues sans une meilleure coordination entre 
les niveaux national et mondial. 

Le processus a également mis en évidence la nécessité de disposer de 
davantage de données, ces dernières ne suffisant pas actuellement à 
comprendre les tendances passées et à évaluer les perspectives pour plusieurs 
indicateurs. Dans de nombreux cas, les pays doivent également définir des 
cibles nationales supplémentaires et plus pertinentes, notamment en ce qui 
concerne les écarts entre les genres observés au niveau des taux d’achèvement 
des études et des indicateurs relatifs aux résultats de l’apprentissage.

Le présent rapport passe en revue les progrès mondiaux réalisés pour 
l’ensemble des indicateurs de référence et accorde une attention particulière aux 
progrès réalisés par chaque pays pour trois d’entre eux. L’un de ces indicateurs, 
le taux de participation à des activités organisées d’apprentissage un an avant 
l’entrée en primaire, est analysé plus en détail en vue de mieux comprendre 
les liens entre les progrès réalisés et la législation relative à l’enseignement 
préprimaire gratuit et obligatoire, la réglementation de l’offre privée axée sur 
l’équité, ainsi que les dépenses publiques. La finalité de l’établissement de 
points de référence est d’encourager les pays à associer leurs progrès à des 
changements de politique et à tirer parti de l’expérience d’autres pays.

bit.ly/sdg4scorecard    uis.unesco.org    www.unesco.org/gemreport

@UNESCOstat    @GEMReport 
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